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QUELQUES CHIFFRES 
 
 
 

1948 création du régime de retraite base obligatoire des professions libérales 

1954 fusion de la caisse centrale des Barreaux avec la section des avocats au sein de la caisse 

nationale dõassurance vieillesse des professions lib®rales = CNBF 
 

1979 création du régime de retraite complémentaire obligatoire des avocats 

 
 

145 délégués des Barreaux de la m®tropole et dõoutre-mer ð 1 Président 

 

    65.000 cotisants 

Âge moyen des avocates en activité 41,5 ans 

 47 ans : âge moyen des avocats en activité 

 

     15.400 Retraités (y compris réversions) 

65,1 ans est lõ©ge moyen ¨ la liquidation de la retraite en 2016 

2.500 retraités actifs 

 4,3 cotisants pour 1 retraité (droits directs et réversions) 

 

722 millions dõeuros de cotisations mises en recouvrement 

   374 millions dõeuros de prestations vers®es 

 

Dur®e moyenne de service dõune retraite (droit direct) : 16,7 ans 

 

 8,8 millions dõeuros de co¾t de gestion administrative en 2016 

       76 salariés de la CNBF 

 
 

 1,7 milliard dõeuros de r®serves tous r®gimes confondus 

 

   2,3 années de prestations en réserves pour le régime de base 

   5 années de prestations en réserves pour le régime complémentaire 

 
 

1,5 million dõeuros dõaides sociales vers®es 
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ÉVOLUER  

 
La poursuite du projet informatique en cette année 2016 a été plus que jamais une priorité. Nos 
efforts ont porté sur les difficultés de migration des données et de toutes les règles associées. 
Nous avons programmé d¯s la fin de lõann®e un renforcement des moyens mis sur ce chantier. 
2017 sera lõann®e de son aboutissement. 
 
2016 aura ®t® lõann®e dõune ®volution majeure : celle de la suppression de la règle dite des « 15 
ans », qui déterminait des droits à retraite de base calculés sur une assiette différente, plus faible, 
selon que la carrière au Barreau avait été inférieure ou non à 15 années (60 trimestres). 
Lõassembl®e g®n®rale des d®l®gu®s de la CNBF a vot® la fin de cette r¯gle au profit dõun simple 
prorata de la retraite de base fix®e par lõassembl®e, dès le premier trimestre validé. La loi a été 
modifiée en conséquence. 
 
2016 aura aussi été lõann®e du renouvellement de lõassembl®e g®n®rale des délégués, pour une 
nouvelle mandature 2017 ð 2022. Les élus de la CNBF ont ®t® largement renouvel®s, signe dõune 
démocratie sociale vivace parmi les avocats. La nouvelle assemblée, compos®e dõautant 
dõhommes que de femmes, vivra une mandature stratégique, ¨ lõaune des r®formes que pourraient 
apporter les évolutions politiques nationales. 
 
Les régimes gérés par la CNBF ont poursuivi leur croissance. Dans ce contexte, la caisse investit 
pour lõavenir : par le renforcement des moyens affectés à la refonte informatique et à la qualité de 
service, par la sensibilisation toujours accrue des équipes au pilotage de la production et à la 
formalisation des procédures de travail. Poursuivant ses axes dõam®lioration, la caisse a ®galement 
lanc® les appels dõoffres nécessaires au renouvellement des mandats de gestion de ses réserves. Le 
cadrage de sa mise en ïuvre par le droit de la commande publique est un gage de transparence. 
 
La CNBF est un partenaire privilégié des avocats. Caisse nationale, mais de proximité, ses élus 
sont les relais incomparables qui participent à sa qualité de service. Une difficulté, une question, 
un dossier de retraite ou de prévoyance complexe, trouvent toujours une réponse, une solution. 
Président et Directeur, agents de la CNBF et encadrement, sommes anim®s dõun sens du service 
permanent. La qualité de service, pour une profession jeune, ouverte aux nouvelles technologies 
de communication et dõinformation, est un axe majeur de développement pour les équipes de la 
CNBF, qui ïuvrent au bénéfice de tous les avocats, jeunes et moins jeunes, hommes et femmes, 
dans leurs succès et leurs infortunes, dans un environnement contraint. 
Pour la premi¯re fois dans lõhistoire de la CNBF une enqu°te de satisfaction, r®alis®e en 
novembre 2016, permet une approche qualitative de la relation de la CNBF avec ses 
ressortissants : 75% des cotisants font un retour positif et 90% des retraités. Tout doit être mis en 
ïuvre pour am®liorer ces chiffres. Malgr® la complexit® de la réglementation, la marge 
dõam®lioration est réelle. Dõo½ lõimportance de notre projet informatique. 
 
Au service dõune profession dynamique, en croissance continue, nous devons évoluer en 
permanence, °tre ¨ lõ®coute, investir et développer de nouveaux services. Parce quõelle ®volue, la 
profession dõavocat est en droit dõattendre de la caisse et de ses services quõils ®voluent au m°me 
rythme. Évoluer ensemble, innover, cõest notre d®fi permanent. 
 
 

Gilles NOT 
Directeur 
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PREMIERE PARTIE ð LõACTIVITÉ  DES INSTANCES ÉLUES EN 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
La d®mocratie sociale qui sõillustre dans la gouvernance de la CNBF implique directement tous 
les avocats, qui élisent tous les six ans leurs représentants à la CNBF constituant une assemblée 
g®n®rale aux pouvoirs importants. Le Conseil dõadministration, qui en est issu, son Bureau et son 
Président, assurent la gouvernance des régimes de retraite de base et complémentaire, du régime 
dõinvalidit®-décès de la CNBF et du r®gime dõaction sociale. 
Au 1er janvier 2016, Dominique BOUCHERON, avocat ¨ la Cour dõAppel dõAngers, ancien 
Bâtonnier, entamait la seconde année de son mandat. 
 
Cette première partie du rapport, après un rappel des principales règles de fonctionnement des 
instances dirigeantes de la CNBF, résume leurs activités en 2016 au service de la caisse et de la 
profession. 
 
Lõann®e 2016 a ®t® celle du renouvellement de lõassembl®e g®n®rale pour les ann®es 2017 ð 2022, 
au suffrage universel direct de tous les avocats de la m®tropole et des d®partements dõoutre-mer. 
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01. Rappel des principes généraux de la gouvernance de la CNBF 

 
 
Assemblée générale 
Élue tous les six ans par lõensemble des avocats inscrits ¨ lõun des Barreaux de la m®tropole et des 
départements dõoutre-mer, lõassembl®e g®n®rale est compos®e de 145 d®l®gu®s : 129 du Barreau 
de Paris et des autres d®partements, plus deux avocats d®sign®s par le Pr®sident de lõOrdre des 
Avocats au Conseil dõÉtat et à la Cour de Cassation ; 14 avocats représentent les bénéficiaires de 
prestations de retraite ou dõinvalidit® (art. R.723-2 du code de la sécurité sociale). 
 
Lõassembl®e g®n®rale fixe chaque ann®e le montant des cotisations et des prestations des r®gimes 
obligatoires gérés par la CNBF, sur proposition du Conseil dõadministration ; elle vote les Statuts 
de la CNBF, décide du lieu de son siège social. 
Lõassembl®e g®n®rale actuelle de la CNBF a ®t® ®lue en 2010 pour les ann®es 2011 ¨ 2016. Elle 
était donc en 2016 dans la dernière année de son mandat. 
 
En 2016, les élections générales ont été organisées pour la mandature 2017 ð 2022. 
 
 
Conseil dõAdministration, Pr®sident, Bureau 
Le conseil dõadministration est ®lu au sein de lõassembl®e g®n®rale lors de la premi¯re r®union 
dõouverture de la nouvelle mandature. Il comprend 38 administrateurs titulaires et 38 suppléants 
(un avocat aux conseils, 12 avocats du Barreau de Paris, 21 des autres départements, 4 
pensionnés ; cf. art. R.723-3 du Css). Le conseil dõadministration vote le budget de gestion 
administrative, les états des gestions techniques, place les réserves des régimes gérés par la CNBF. 
Le conseil délègue certains de ses pouvoirs à des commissions constituées en son sein ; il peut 
aussi constituer des groupes de travail. Le Conseil est dirigé par un Président, élu tous les deux 
ans (suivant une alternance Paris ð autres d®partements), assist®, au sein dõun Bureau, de 8 Vice-
Pr®sidents et dõun secr®taire (R.723-8 Css). 
Le Conseil dõadministration se r®unit au moins une fois par trimestre. Les repr®sentants des 
ministres en charge de la sécurité sociale, du budget et de la justice assistent au Conseil 
dõadministration. 
 
 
Lõadministration de la Caisse 
Les services de la caisse sont dirig®s par un Directeur, nomm® par le Conseil dõAdministration et 
agr®® par arr°t® interminist®riel. Lõagent comptable est d®sign® dans les m°mes conditions. 
 
 

02. Lõactivit® de lõassembl®e g®n®rale en 2016. 
 
Lõassembl®e sõest r®unie le 10 d®cembre 2016 avec pour ordre du jour :  

- les questions dõactualit® (Élections de la future mandature, soulte revendiquée par la 
CAVOM et la CNAVPL suite ̈  lõintégration des avoués près la Cour dõAppel, enqu°te 
qualité, relations avec les barreaux, lõ®volution du projet de refonte informatique), 

- le vote des résolutions budgétaires dõ®volution des cotisations et des prestations 2017 
soumises par le Conseil dõAdministration,  

- le rapport financier et dõactivit® de la Caisse pour lõexercice 2015, 

- le rapport de fin de mandat de M. le Président Dominique BOUCHERON. 
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03. Lõactivit® du Conseil dõadministration en 2016. 

 
Le Conseil sõest r®uni  5 fois en 2016. 
 

Le 30 janvier 2016 : 
Projet de financement dõune Maison des Avocats de France sans Paris 
Renouvellement annuel des membres de la commission de recours amiable 
Liquidation de droits à retraite 

 

- Le 2 avril 2016 : 
Décisions relatives aux propositions des commissions dõaide sociale et dõinvalidit® 
Renouvellement de la désignation des administrateurs représentant la CNBF au conseil 
dõadministration et assembl®e dõEurelpro 
Commission des placements ð bilan de lõann®e 2015 et rapport dõorientation pour 2016 
Réforme du régime de base ; suppression de la règle des 15 ans 
Mise en place de la commission de suivi des élections de la future assemblée générale 
Présentation des résultats comptables et comptes combinés de la CNBF au 31 12 2015 
Exécution budgétaire 2015 et situation de lõex®cution budg®taire 2016 
Liquidation des droits à Retraite ð listes des orphelins bénéficiaires de prestations, 

 

- Le 25 juin 2016 : 
Invalidité et aide sociale : situations particulières et travail des commissions 
Régime Avocapi : approbation des comptes 2015 
Présentation et approbation des bilans et comptes de résultat 2015 
Questions dõactualit® 
Calendrier des élections de la future assemblée générale 
Questions immobilières : vente de lõimmeuble de la rue Saint-Augustin ; rapport dõaudit 
stratégique Galtier ; réflexion sur la cr®ation dõun OPCI 
Reporting trimestriel des placements 
Situation de lõex®cution budg®taire 2016 
Liquidation des droits à retraite 
Liste de sortie des immobilisations 
Admissions en non-valeur 
Barème des frais et indemnités des administrateurs ð note mise à jour 

 

- Le 24 septembre 2016 : 
Election dõun vice-président Province ( Me Danielle Abitan Bessis) en remplacement de 
Maître Serge Rosenblieh 
Aide sociale ð décisions sur les propositions de la commission dõaide sociale de la CNBF 
Questions dõactualit® (Élections ð Vente de lõimmeuble de la rue Saint-Augustin ð 
Relations avec lõANAH ð dissolution de lõassociation europ®enne Eurelpro ð Avocapi ð 
interventions dans les écoles dõAvocats ð appels dõoffres en cours ð projet de motion sur 
PLFSS 2017 ð commission des réformes, règle des 15 ans) 
Remplacement temporaire de lõagent comptable et du fond® de pouvoir 
Marchés publics : rapports dõanalyse des offres de la commission des marchés 
Rapport annuel 2015 : dernière mise à jour 
Liquidation des droits à retraite  
Admissions en non-valeur 
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- Le 26 novembre 2016  : 
Commission dõaide sociale et commission dõinvalidit®-décès  - approbation des 
propositions 
Situation du patrimoine immobilier : constitution dõun OPCI 
Questions dõactualit® : Elections CNBF  -  Changement de système informatique  
Présentation des budgets 2017 
Avocapi : situation des adh®rents nõayant pas transf®r® leurs droits et distribution des 
actifs 
Pensions, liquidations des droits à retraite et cas particuliers 
Mat®riel ¨ sortir de lõinventaire 
Liste dõadmissions en non-valeur 

 
 

04. Lõactivit® du Bureau du Conseil dõAdministration en 2016 
 
Le Bureau examine ¨ chaque r®union les questions dõactualit® ainsi que, la veille des Conseils, 
lõordre du jour du Conseil dõAdministration ou de lõAssembl®e g®n®rale ; en 2016 le Bureau a tenu 
9 réunions : les 29 janvier, 1er avril, 27 mai, 24 juin, 22 juillet, 16 septembre, 23 septembre, 25 
novembre et 9 décembre 2016. 
 
 
Le Bureau 2016 était composé de : M. le Président Dominique BOUCHERON, Maîtres Vincent 
CANU, Pierre BREGOU, Xavier CHILOUX, Marie VICELLI, du Barreau de Paris, Maîtres 
Vincent MAUREL Joëlle GLOCK, Farid HAMEL, Serge ROSENBLIEH, à qui succède Maître 
Danielle ABITAN BESSIS, Barreaux de province, et Maître Viviane SCHMITZBERGER 
HOFFER, secrétaire générale. 
 
Dõautres membres du Conseil dõadministration ont ®t® invit®s ¨ participer aux r®unions de 
Bureau : Pierre-Jacques CASTANET, Daniel-Julien NOEL, Pierre-Robert AKAOUI, Jean-
Jacques LETU, Robert PIGNOT, Sabine PROU-CERESOLE, Aline MARAVELLI, Paul 
RIQUIER ; Ont également été conviés Maîtres Chantal VIGNERON et Jean-Yves MERCIER 
au titre de lõANAH ainsi que Mes Béatrice GHELBER et Michel GONELLE, en qualité 
dõexperts. 
 
Les principaux sujets abord®s ont ®t®, outre les questions ¨ lõOrdre du jour des diff®rents Conseils 
et Assemblées : 

- Projet de maison des Avocats de France 

- Réflexion sur lõaide aux aidants de personnes âgées ou dõenfants handicap®s 

- Suppression de la règle dite des 15 ans  

- Élections de la CNBF pour les années 2017 - 2022 

- Actualité financière 

- £volution de la r®glementation en mati¯re de retraite et dõinvalidit® 

- Évolution du budget 2017 

- Situation du patrimoine immobilier ; réflexion sur la gestion immobilière 

- Évolution de la gestion administrative 
 
 

05. Le rôle et les activités du Président 
 
Le Pr®sident de la CNBF convoque lõAssembl®e G®n®rale, le Conseil dõadministration et le 
Bureau, préside la Commission des Placements Financiers et représente la Caisse dans tous les 
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actes de la vie civile (art. L122-1 du Css et art. 25 des Statuts) dans les domaines qui ne sont pas 
de la compétence du Directeur (art. R.723-15 & L 122-1 du Css).  
 
Le Président BOUCHERON, au cours de cette seconde année de mandat, a souhaité améliorer 
lõinformation en proposant des « Flash métier », également diffusés par mail. 
 

- Flash « mobilisation » sur les réformes et sur lõind®pendance de la CNBF pour fixer 
lõ®volution du montant des pensions, 

- Flash « métier » sur la règle des 15 ans  

- Flash « métier » sur la famille 

- Flash sur le bilan de la réforme du régime de retraite complémentaire 
 
M. le Président Dominique Boucheron a réuni la commission des Réformes, qui a : 
- finalisé ses travaux sur les propositions de suppression de la règle des 15 ans du régime de base - 
engagé une réflexion pour la modernisation du régime invalidité-décès de la CNBF, son 
ouverture aux nouvelles thérapeutiques , 
- engagé une réflexion sur une meilleure orientation de lõaction sociale aupr¯s des cotisants en 
difficultés. 
Réunions : vendredi 12 février 2016 ð vendredi 11 mars 2016  
 
 
Le Président a également entretenu avec les autorités de tutelle et de contrôle des liens 
constructifs, dans le souci des intérêts des régimes gérés par la caisse et des avocats. 
 
Enfin, des réunions au niveau national ou  international se sont tenues avec les Barreaux, les 
institutions de la profession et dõautres caisses de retraite ®trang¯res, sur des questions dõint®r°t 
général pour la Caisse de retraite des Avocats : 
 
Barreaux de Strasbourg ð Saverne ð Colmar  le 15 avril 
Rentrée de la FNUJA le 5 mai  
Barreau de Lille le 9 mai 
Barreau de Marseille le 18 mai 
Barreau de Lyon le 16 juin 
Rencontre avec M. le Bâtonnier du Barreau de Rennes le 9 décembre 
 
La CNBF a souhaité conclure avec lõAFEDA (association nationale des écoles et centres de 
formation dõavocats) une convention pour mettre en place des interventions dans les centres de 
formation, sur la protection sociale des avocats. 
 
 
 

06. Les Commissions 
 
Ces commissions, constituées en application des dispositions du code de la sécurité sociale ou des 
Statuts de la CNBF, ainsi que les groupes de travail, assurent des fonctions essentielles dõ®tude et 
de décision. Ci-dessous leur rôle, leur composition et leurs réunions en 2016. 
 
 
Commission dõinvalidit®-décès  
Examen des demandes particulières de prestations dõinvalidit®, de versement du capital-décès ou 
de remboursement de frais d'obsèques. 
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Composition : Présidente : Maître Sabine PROU-CERESOLE, Mes Danièle TETREAU-
ROCHE, Danièle ABITAN BESSIS,  Joëlle GLOCK, Florence FRESNEL. 
Médecin Conseil : Dr Elisabeth DELMAS CABANES 
La commission dõinvalidit® d®c¯s nõayant à statuer que sur les cas présentant une difficulté 
réglementaire, elle ne sõest r®unie que le 11 mai 2016 afin de proc®der ¨ lõ®tude de 3 dossiers.  
 
 
Commission dõaide sociale 
Examen, pour proposition au conseil dõadministration, des demandes dõaide sociale et 
propositions de secours, après enquête, (167 dossiers dont 73 secours exceptionnels et 3 
renouvellements de secours, 17 reports, 61 rejets, 8 renonciations, notamment sur avis du 
délégué/administrateur local de la Caisse. 
Composition : Membres titulaires : Maître Martine LUC-THALER, Présidente ; Maîtres 
Danielle ABITAN BESSIS , Bérengère FROGER, Joëlle GLOCK, Farid HAMEL, Jean-Claude 
MONCEAUX, Sabine PROU-CERESOLE, Danièle TETREAU ROCHE, Marielle WALICKI. 
Membres suppléants : Alain BERTHAULT, Jean-Christophe CARON, Anne DIRCKS DILLY 
COFFIN, Florence FRESNEL, Laurence JUNOD-FANGET, Rachel SAADA 
 
4  réunions : 11 mars, 10 juin, 16 septembre, 18 novembre 2016 
 
 
Commission dõexon®ration des cotisations  
Examen des demandes dõexon®ration des cotisations de lõann®e en cours ou des ann®es 
ant®rieures, pr®sent®es dans le cadre de lõarticle R723-23 du code de la sécurité sociale (en cas 
dõinsuffisance de ressources du ménage ou de maladie de plus de six mois). 
Composition : Membres titulaires : Président : Maîtres Robert PIGNOT ð Maître Florence 
FRESNEL ð Maître Pierre-Robert AKAOUI 
Membres suppléants : Maîtres Rabah HACHED ð Florent MEREAU ð Yves SCHERER 
4 réunions : 11 mars, 24 juin, 30 septembre et 16 décembre 2016 
 
 
Commission dõexon®ration des majorations de retard 
Examen des demandes de remise des majorations de retard en application de lõarticle R723-23 du 
code de la sécurité sociale, au regard de la bonne foi dûment prouvée. 
Composition : Membres titulaires : Président : Maître Robert PIGNOT ; Maîtres Pierre-Robert 
AKAOUI, Florence FRESNEL. 
Membres suppléants : Maîtres Rabah HACHED ð Florent MEREAU ð Yves SCHERER  
4 réunions : 22 avril, 24 juin, 30 septembre et 16 décembre 2016 
 
 
Commission de recours amiable 
Examen des recours exercés par les ressortissants de la CNBF contre ses décisions individuelles 
au titre des prestations dõinvalidit®-d®c¯s, de retraite et dõaide sociale, conform®ment aux termes 
de lõarticle R723-59 du code de la sécurité sociale. 64 recours ont été examinés  
Composition : Membres titulaires : Président : Maître Farid HAMEL ; Maîtres Patrick 
ANTOINE, Danielle ABITAN BESSIS, Bruno ZILLIG.  
Membres suppléants : Maîtres Vincent MAUREL, Laurence JUNOD-FANGET, Paul 
RIQUIER, Florent MEREAU. 
3 réunions : les 29 avril (23 recours), 23 septembre (23 recours)  et 9 décembre 2016 (18 recours) 
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Commission des marchés  
En application du code des march®s publics et de lõarr°t® du 16 juin 2008 portant réglementation 
des marchés des organismes de sécurité sociale, la Commission statue sur les candidatures sur 
appels dõoffres mis en ïuvre pour la s®lection des entreprises en liens contractuels avec la CNBF. 
Composition : Membres titulaires : Président : Maître Jean-Jacques LETU ; Maîtres Pierre-
Jacques CASTANET, Dominique BOUCHERON, Laurent ZEIDENBERG. 
Membres suppléants : Maîtres Pierre-Robert AKAOUI, Jacques LANG, Guillaume QUNION, 
Anne SALZER. 
Réunions : les 11 février, 25 mars, 3 mai, 31 mai, 12 juillet, 9 novembre, 22 décembre  2016 
 
 
Commission des placements financiers 
Cette Commission est en charge de gérer les actifs constituant les réserves des régimes gérés par 
la Caisse tout au long de lõann®e ; elle a recours à un Conseil financier et confie la gestion de ses 
actifs à des gérants professionnels spécialisés. La Commission des placements décide de 
lõallocation des actifs, en suit lõex®cution, en fait rapport au Conseil dõadministration et met en 
ïuvre le rapport dõorientation de ce dernier adopté chaque année. 
Composition : cette commission est constituée des membres du Bureau, auxquels sont adjoints 
le cas ®ch®ant dõautres administrateurs. Président : M. le Président Dominique BOUCHERON ; 
Maîtres Pierre BREGOU, Vincent CANU, Vincent MAUREL, Farid HAMEL, Joëlle GLOCK, 
Serge ROSENBLIEH, Marie VICELLI , Viviane SCHMITZBERGER HOFFER. 
Membres invités : Maîtres J.J. LETU, P.J. CASTANET, A. MARAVELLI 
La commission des placements financiers sõest r®unie : 
- en formation  les 22 janvier et 29 avril 2016  
- a tenu 11 réunions : les 12 février, 18 mars, 22 avril, 20 mai, 17 juin, 24 juin, 22 juillet, 16 
septembre, 21 octobre, 25 novembre, 16 décembre. 
 
 
Comité de gestion AVOCAPI  
Ce Comit® a pour fonction dõarr°ter et de pr®parer les d®cisions soumises au Conseil 
dõAdministration au titre de ce r®gime, ferm® depuis le 31 d®cembre 2011, tant que tous ses 
adh®rents nõont pas transf®r® leur compte aupr¯s dõun autre gestionnaire et tant que le solde nõa 
pas été réparti. Le Comit® proc¯de ¨ lõexamen du rapport du Commissaire aux comptes, de 
lõactuaire et de lõAgent comptable, ainsi que des comptes. 
Composition : Président : M. le Président Dominique BOUCHERON ð Pierre-Robert 
AKAOUI ð Vincent CANU ð Pierre-Jacques CASTANET ð Jean-Pierre FORESTIER ð Farid 
HAMEL ð Aline MARAVELLI ð Pierre ORTOLLAND ð Paul RIQUIER  
1 réunion : 13 mai 2016 
 
 
Commission de pilotage des régimes :  
Constituée au sein du Conseil dõadministration pour ®tudier les perspectives démographiques et 
financières des régimes de retraite gérés par la CNBF, cette Commission évalue les conséquences 
des d®cisions budg®taires ¨ court, moyen et long terme sur lõ®quilibre de ces r®gimes. Elle travaille 
les hypoth¯ses qui, apr¯s examen du Bureau, seront discut®es par le Conseil dõAdministration 
pour °tre soumises au vote de lõAssembl®e G®n®rale : montant des cotisations forfaitaires du 
régime de retraite de base, taux de cotisation, tranches et plafonds du régime de retraite 
compl®mentaire, taux dõ®volution du co¾t dõachat et de la valeur de service du point de retraite 
compl®mentaire. Les projections sont effectu®es au moyen dõune application informatique de 
simulation portant sur lõint®gralit® de la population cotisante et retrait®e. 
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Composition : Membres titulaires : Président : Maître Jean-Jacques LETU ; Maitres 
Dominique ATTIAS, Dominique BOUCHERON, Pierre-Jacques CASTANET, Jérôme 
CHARPENTIER, Anne DIRCKS DILLY COFFIN, Jean-Baptiste GAVIGNET, Christophe 
PETTITI, Guillaume QUINION, Viviane SCHMITZBERGER HOFFER 
Avec la participation de Me Landry ANAH 
réunion : le 23 septembre 2016  
 
 
Commission des Réformes 
Cette commission, dédiée à la réflexion sur les réformes des régimes gérés par la CNBF, a tenu 3 
réunions en 2016, afin de finaliser la réforme de la règle des 15 ans et de réfléchir sur une réforme 
des régimes dõinvalidité-décès et dõaide sociale. 
Composition : Maîtres Dominique BOUCHERON ð Pierre-Jacques CASTANET ð Jean-
Jacques LETU ð Pierre-Robert AKAOUI ð Pierre BREGOU ð Vincent CANU ð Jean-Baptiste 
GAVIGNET ð Farid HAMEL ð Serge ROSENBLIEH ð Viviane SCHMITZBERGER 
HOFFER  
Invités :  
BARREAU DE PARIS : Me Catherine BRUN LORENZI et Alexandra PERQUIN 
CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX : Me Catherine JONATHAN-DUPLAA et Me 
Véronique TUFFAL NERSON 
CONFÉRENCE DES BÂTONNIERS : Me Pierre BECQUE et Me François AXISA 
Avec la participation de Maître Sabine PROU-CERESOLE 
réunions : 12 février ð 11 mars - 20 mai ð 16 septembre 2016 
 
 
Commission dõAudit et contr¹le 
Contrôle le bon fonctionnement de la Caisse sur des thématiques choisies. 
Ses travaux en 2016 ont porté sur : 

- la justification des arriérés restants dus par les barreaux sur les périodes antérieures à la 
réforme de 2014 

- le traitement des réclamations 

- la gestion des appels téléphoniques 
Composition : Président : Maître Jacques LANG ; Maîtres Djaffar BELHAMICI, Alain 
BERTHAULT, Dominique BROUCHOT,  Pierre BREGOU, Jérôme CHARPENTIER. 
2 réunions : les 3 juin , 22 décembre 2016 
 
 
Association européenne EURELPRO 
La CNBF participe depuis 2007 à la création et au suivi de cette association regroupant les 
principales institutions européennes de gestion des régimes obligatoires de retraite de 
professionnels libéraux. Les caisses allemandes, françaises (CNAVPL et CNBF), italiennes, 
portugaises, participent activement à ces travaux ; elles b®n®ficient ainsi dõune veille 
institutionnelle juridique permanente ¨ Bruxelles assur®e par le secr®tariat g®n®ral de lõassociation. 
La représentation de la Caisse est assurée par Maîtres Pierre-Jacques CASTANET, Farid 
HAMEL, Paul RIQUIER, M. le Président Dominique BOUCHERON et en tant que de besoin 
M. le Directeur Gilles NOT au Comit® technique de lõassociation. Monsieur le Président Pierre-
Jacques CASTANET avait été nomm® Pr®sident dõEURELPRO en septembre 2015. 
Le Conseil dõAdministration de septembre 2016 a approuv® lõadh®sion dõEURELPRO ¨ lõESIP 
(European Social Insurance Platform). En tant quõassociation de droit belge (AISBL), 
EURELPRO a ®t® dissoute en 2016, seul le nom subsistant en tant quõentit® sp®cifique de lõESIP. 
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Commission de suivi des Élections 
Cette commission, constitu®e par le Conseil dõAdministration de la CNBF, sõest r®unie le 19 
f®vrier et le 8 avril 2016 afin dõorganiser et suivre le bon d®roulement des ®lections de lõassembl®e 
générale de la mandature 2017-2022. 
La Commission était composée de Maîtres Dominique BOUCHERON, Pierre BREGOU, 
Pierre-Jacques CASTANET, Xavier CHILOUX, Guy DELOMEZ, Catherine GAZZERI 
RIVET, Joëlle GLOCK, Michel GONELLE (expert invité), Farid HAMEL ð Alain MARTER ð 
Daniel-Julien NOEL ð Viviane SCHMITZBERGER HOFFER ð Bruno ZILIG - Anne Sophie 
WILLM ð Jérôme GAVAUDAN ð Jean-Jacques LETU 
 
 

07. Les autorités de tutelle 

 

Le Directeur et le Président ont rencontré les responsables du Bureau 3C en 2016, à plusieurs 
reprises : 

- Le 17 mars 2016, afin dõaborder les questions dõactualit® (mise en ïuvre de la réforme de 
suppression de la clause de stage de 15 ans, organisation en 2016 de lõ®lection de la 
nouvelle assemblée générale, projet de contrat pluriannuel), 

- Le 15 novembre 2016 afin de présenter et valider les principales orientations budgétaires 
pour 2017. 

 
Les principaux échanges ont concerné en 2016 le projet de décret diffusé pour avis, relatif à la 
réforme des contraintes de placements financiers des caisses de retraite, visant également la 
CNBF. Ce projet de texte ne paraîtra pas en 2016, des modifications devant être apportées au 
projet initial. 
[N.B. : il paraîtra en mai 2017] 
 

*  

 
08. Que coûtent les réunions ? 

 
Les fonctions dõ®lu ¨ la CNBF sont totalement gratuites (art. R723-7 du Css). Un défraiement, 
dont une indemnité pour perte de gain, est prévu par arrêté ministériel (Arrêtés des 30 novembre 
1992, 11 juillet 2003, 22 décembre 2010, 27 janvier 2011 et 23 mai 2011). 
LõAnnexe 6 reprend les d®penses relatives ¨ lõann®e 2016. 
La moyenne annuelle des frais par ®lu a ®t® de 70,90 û en 2016 ; on notera une participation en 
nette baisse aux diverses réunions, conseils et assemblée, constat habituel en dernière année de 
mandature. 
 
 

09. [par. 9 réservé] 
 

*  
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SECONDE PARTIE ð LA SITUATION DES RÉGIMES GERES PAR LA CNBF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le pilotage des régimes gérés par la caisse, notamment des régimes de retraite de base et de 
retraite complémentaire, dépend en partie des évolutions démographiques constatées et de 
lõ®volution des capacit®s contributives de lõensemble des ressortissants. 
 
Cette seconde partie expose les principales données démographiques des populations cotisantes 
puis pensionnées, les données financières qui en résultent, ainsi que les données qui impactent 
tout ou partie des régimes. 
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CHAPITRE 1. LES DONNÉES  COMMUNES À TOUT OU PARTIE DES RÉGIMES 

 
 

I.  DONNÉES  DÉMOGRAPHIQUES  
 
 
Les donnes démographiques fondamentales 
 
 

10. La pyramide des âges au 31 décembre 2016 (affiliés, cotisants et retraités) 
 

 
 
 
La pyramide des âges des actifs et des pensionnés est présentée ici, les deux populations étant 
superpos®es. Lõexercice permet notamment de mettre en exergue la forte f®minisation de la 
profession au regard dõune population de retrait®s majoritairement masculine aux premiers ©ges 
de la retraite. 
 
 
Au dessin purement pyramidal des effectifs féminins correspond le profil « aztèque » de la 
population masculine. Le haut de cette pyramide ¨ deux faces montre lõ®loignement dans le temps 
des proportions inverses que présentait la démographie professionnelle aux générations plus 
anciennes. Les femmes sont majoritaires aux âges extrêmes de la pyramide. 
 
 
Ces tendances ne révèlent pas cependant la part contributive des populations concernées, 
fondamentales dans lõapproche des ®quilibres ¨ court, moyen et long terme des r®gimes par 
répartition gérés par la CNBF. Nous verrons (paragraphe 51) que les revenus qui servent 
dõassiette au calcul des cotisations sont fort diff®rents entre hommes et femmes, ainsi que le 
niveau des pensions. 
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Autre élément important : lõarriv®e aux ©ges de retraite de g®n®rations f®minines plus 
nombreuses, qui impliquera que la caisse se pr®pare rapidement ¨ lõafflux de demandes et ¨ leur 
traitement. 
 
 
 

A. ACTIFS ET COTISANTS  
 
 
 

11. La pyramide des âges des cotisants au 31 décembre 2016 
 

 
 
 
Rappelons que cette pyramide ne se lit pas tout à fait comme une pyramide des âges présentant 
une population de la naissance au d®c¯s ; ici, un nouvel entrant peut arriver ou partir ¨ nõimporte 
quel âge, même si la grande majorité des entrants arrive en début et part en fin de carrière 
professionnelle. 
 
Même si la repr®sentation graphique repr®sente r®ellement lõ®tat de la profession, elle doit °tre lue 
en connaissant cette r®alit®. Pour mesurer les ph®nom¯nes marginaux dõentr®e et sortie en cours 
de carrière, cf. le tableau sous paragraphe 15, qui mesure la stabilité dans la profession à court, 
moyen et long terme de plusieurs g®n®rations dõavocats. 
 
 
 
 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2016 ï SEPTEMBRE 2017 21 

12. Lõ®volution des effectifs de la profession entre le 31 d®cembre 1997 et le 31 
décembre 2016 : 

 

Nombre Varia° F H Global
31/12/97 32 383 4,3% 30 192 2 149 42 1 834 38,2 44,2 41,5
31/12/98 33 778 4,3% 31 393 2 344 41 1 733 38,3 44,2 41,5
31/12/99 35 086 3,9% 32 445 2 595 46 1 644 38,4 44,2 41,6
31/12/00 36 453 3,9% 33 478 2 927 48 1 551 38,5 44,3 41,6
31/12/01 37 850 3,8% 34 570 3 238 42 1 487 38,7 44,5 41,7
31/12/02 39 441 4,2% 36 006 3 391 44 1 432 38,7 44,5 41,8
31/12/03 40 949 3,8% 37 563 3 336 50 1 367 39,0 44,7 41,9
31/12/04 42 639 4,1% 39 381 3 211 47 1 267 39,1 44,7 42,0
31/12/05 44 429 4,2% 41 283 3 092 54 1 204 39,3 44,9 42,1
31/12/06 46 789 5,3% 43 538 3 193 58 1 114 39,4 45,0 42,2
31/12/07 46 858 0,1% 43 613 3 172 73 1 031 40,1 45,5 42,8
31/12/08 49 380 5,4% 45 974 3 283 123 942 40,2 45,7 42,8
31/12/09 50 800 2,9% 47 365 3 314 121 827 40,4 46,0 43,1
31/12/10 52 981 4,3% 49 523 3 339 119 770 40,5 46,2 43,2
31/12/11 55 083 4,0% 51 695 3 266 122 670 40,8 46,5 43,4
31/12/12 57 563 4,5% 54 087 3 355 121 629 40,8 46,6 43,5
31/12/13 59 373 3,1% 55 880 3 365 128 559 41,0 46,8 43,7
31/12/14 61 155 3,0% 57 625 3 403 127 523 41,2 47,0 43,8
31/12/15 63 463 3,8% 59 867 3 476 120 496 41,2 47,0 43,8
31/12/16 65 002 2,4% 61 343 3 548 111 472 41,5 47,1 43,9

Age moyenConjoints 

coll.

Non

affiliés
Date

Effectifs cotisants Non-

salariés
Salariés

 
 
Ces chiffres concernent lõeffectif cotisant constat® au 31 d®cembre de chaque année ; malgré un 
pourcentage de hausse moins important en 2016, les effectifs continuent dõaugmenter de faon 
soutenue. On notera une stabilit® de lõ©ge moyen des avocats sur les trois dernières années, mais 
une tendance à long terme dõaugmentation de cet âge moyen sur toute la période (+2,5 ans dõ©ge 
moyen global en 20 ans). 
 
On constate une stabilisation de la proportion des avocats salariés sur les dix dernières années, 
dont le nombre évolue peu par rapport au nombre croissant des cotisants. Cette évolution tient 
compte des salariés assimilés (dirigeants sociaux considérés comme salariés au regard du droit de 
la sécurité sociale). À souligner également la diminution naturelle du nombre des avocats relevant 
du régime général, population des anciens conseils juridiques salariés qui étaient restés affiliés au 
régime général lors de la réforme entrée en vigueur le 1er janvier 1992, population « fermée » en 
voie dõextinction. 
 
Cette situation sõaccompagne, nous le verrons plus loin, dõun accroissement plus rapide encore du 
nombre de pensionnés, donnée fondamentale pour appréhender la viabilité de régimes de retraite 
par r®partition, effet naturel de lõaccroissement continu des effectifs dès la création des régimes 
eux-mêmes. 
 
 

13. Situation des effectifs par barreau au 31 décembre 2016 
 
À lõ®chelle des barreaux, lõaccroissement des effectifs, apr¯s lõentr®e en vigueur de la r®forme de la 
carte judiciaire le 1er janvier 2011 (qui a conduit au regroupement de certains barreaux, une 
vingtaine ayant été supprimés), reste général (sur le bilan de cette réforme, cf. rapport du Sénat sur le bilan 
de la réforme de la carte judiciaire, n°662 du 11 juillet 2012). Sont rétablis depuis 2014 les Barreaux de 
Saint-Gaudens, Tulle et Saumur). 
Cf. Les effectifs par Barreaux en 2016 : Annexe 1. 
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On compte 103 avocats pour 100.000 habitants, avec un écart très important de 10 (Briey) à 
1.117 (Paris). Paris, Lyon, Nanterre repr®sentent 50% de lõeffectif national. 
Les effectifs de certains Barreaux ont cru de façon importante sur les cinq dernières années, 
notamment Nantes (+20%) et Mayotte (+33%), Saint-Nazaire (+23%) et Saint-Denis de la 
Réunion (+25%), alors que dõautres Barreaux, situ®s essentiellement dans des zones moins 
urbanisées, voient leurs effectifs décroître dõenviron 10% (Dieppe, Sens, Montargis, Brive), la 
d®croissance la plus importante ®tant celle du Barreau dõArgentan (-20%). 
 
 

14. Croissance de la population active dõavocats 
 

- Évolution des premières affiliations : 2000 - 2016 
 
Lõaugmentation des effectifs cotisants sõillustre bien ®videmment par lõaugmentation des 
premières affiliations sur la période, qui marque une pause en 2016 par rapport à 2015. Autre 
phénomène notable : la quasi disparition des effectifs ©g®s de moins de 25 ans ¨ lõentr®e au 
Barreau depuis 2000. 
Lõ©ge moyen des avocats âgés de moins de 31 ans à la première inscription est stable sur les 15 
dernières années ; lõ®cart reste prononc® entre hommes et femmes puisquõen 2016 les moins de 
31 ans à la première inscription sont à 71,8% des femmes. 
 

F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total

1 503 996 2 499 1 762 1 137 2 899 2 124 1 143 3 267 2 459 1 220 3 679 2 146 1 197 3 343

2 1 3 ~ ~ ~ 1 ~ 1 ~ ~ ~ 1 ~ 1
4 3 7 5 1 6 ~ 1 1 2 ~ 2 ~ ~ ~

49 23 72 32 10 42 33 10 43 41 13 54 31 5 36
201 72 273 241 65 306 155 49 204 180 69 249 147 54 201
330 133 463 385 174 559 375 125 500 443 184 627 363 153 516
318 179 497 382 214 596 469 154 623 556 224 780 506 238 744
229 156 385 246 171 417 332 160 492 405 184 589 376 201 577
106 106 212 113 106 219 220 125 345 233 133 366 220 153 373
78 56 134 82 78 160 110 86 196 127 69 196 101 72 173
186 267 453 276 318 594 429 433 862 472 344 816 401 321 722

Nombre 1 317 729 2 046 1 486 819 2 305 1 695 710 2 405 1 987 876 2 863 1 745 876 2 621
Poids 88% 73% 82% 84% 72% 80% 80% 62% 74% 81% 72% 78% 81% 73% 78%
Age moyen 26,8 27,2 27,0 26,8 27,3 27,0 27,2 27,6 27,3 27,2 27,3 27,2 27,2 27,5 27,3

2016

Affilations

Age
2000 2015

31 ans et plus
Affilié de 

moins de

31 ans

2005 2010

30

26
27
28
29

22
23
24
25

 
 
Le pilotage des régimes à moyen et long terme impose de rechercher dans quelle mesure le 
d®veloppement de la profession est durable. Lõun des axes de r®flexion est une approche 
comparative avec les pays dans lesquels le p®rim¯tre dõactivit® est le plus proche. 
 
Une étude comparative1 entre Belgique, Allemagne, Luxembourg, Italie et Espagne montre que la 
France est le pays de la plus faible densit® dõavocats pour 100.000 habitants : 103 au 31 décembre 
2016, sur la base dõune population franaise ¨ cette date de 66.991.000 habitants2 (Allemagne 191, 
Belgique : 167 ; Luxembourg : 359, Italie : 270 et Espagne : 278). Au regard de chiffres plus 
r®cents, la France reste au 19¯ rang des pays membres de lõUnion europ®enne, en nombre 
dõavocats pour 100.000 habitants3. 

                                                           
1
 Chiffres tirés de « Profession Avocat ï Les chiffres cl®s de six pays de lôUnion europ®enne » - CNB ï Paris, 

Mars 2013, 28 p. 
2
  INSEE Première n°1630 du 17 janvier 2017, p. 1. 

3
 Tableau de bord de la justice dans lôUnion europ®enne ï Commission européenne  COM(2016) 199 ï 

graphique 33 page 32. 
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Si une r®forme de lõacc¯s ¨ la profession a pu °tre envisag®e r®cemment, nous nõavons pas ¨ ce 
jour connaissance de projets précis permettant de prévoir un ralentissement de la croissance du 
nombre dõavocats, nonobstant les craintes exprim®es parfois4. 
Lõ®volution du mode dõexercice de la profession peut °tre ¨ court terme impact®e par une 
modification des règles de la postulation, qui pourrait déséquilibrer les évolutions constatées 
jusquõalors si elle conduisait ¨ une concentration des structures dõexercice sur lõensemble du 
territoire. Le projet de loi « Macron » en 2015 contenait initialement une suppression complète de 
la postulation, projet abandonn®. La loi lõ®tend ¨ terme, dans le texte paru, au ressort de chaque 
Cour dõappel5. Le volet initialement consacr® ¨ lõavocat en entreprise, qui aurait pu conduire ¨ une 
augmentation significative du nombre dõaffili®s ¨ la CNBF en qualit® de salari®, est rest® sans 
suite. 
 
On sait par ailleurs que le nombre dõ®tudiants en droit est appel® ¨ diminuer au moins jusquõen 
2023 ; si cette tendance ne permet pas dõ®valuer le nombre dõ®tudiants destin®s ¨ entrer au 
Barreau, qui peut progresser, elle m®rite dõ°tre not®e : 12,6% des étudiants en France sont 
étudiants en droit, proportion qui diminue depuis trois années au moins (-1,7% entre les deux 
derni¯res ann®es universitaires), ®tant not® que le nombre dõ®tudiants entrants en 1ère année 
diminue légèrement (-0,9% sur la même période). On comptait 205.000 étudiants en droit toutes 
années confondues au début de lõann®e universitaire 2016-2017 dont 39.100 entrants dans le 
cursus ; les étudiants en sciences, dont le nombre est croissant, étaient en entrée de cursus de 
56.600, la filière lettres, arts et langues représentant  98.400 étudiants6.  Pour mémoire : 9,7% des 
bacheliers des filières classiques entamaient des études de droit en 2009, 9,5% en 2013, le 
scénario tendanciel tablant sur 8,6% en 2023. Lõ®tude cit®e tablait sur une diminution de lõeffectif 
total dõ®tudiants en droit toutes ann®es confondues dõici 2023 à 207.1007 ; or, nous sommes à 
205.000. 
 
Lõattractivit® de la profession pour les jeunes g®n®rations m®rite ®videmment attention. Lõenqu°te 
de Fed Légal pour le Village de la Justice, réalisée en 2014, montrait que 64% des avocats 
considéraient leur march® dõemploi ç atone è, que parmi les crit¯res majeurs de choix dõun poste, 
derri¯re la r®mun®ration (premi¯re pr®occupation pour 71% dõentre eux) 60% portent attention 
aux ®l®ments dõ®quilibre entre vie professionnelle et vie priv®e, plus quõaux perspectives 
dõ®volution (41%)8. Il semble ®vident quõau regard de ces ®l®ments, la qualit® de la protection 
sociale, notamment des prestations de retraite et de prévoyance, est un élément important. Le 
blues des « novices du Barreau » est régulièrement souligné ; on cite lõexemple de lõ®cole du 
Barreau de Paris et de sa région, dont seuls 70% des diplômés de la promotion 2009 aurait trouvé 
une collaboration dans les 6 mois ; aucun autre chiffre national r®cent nõest ¨ ce jour disponible9. 
 
 
 

                                                           
4
 Cf. JOAN 14 février 2012 Questions Q n°118756 réponse page 1400, faisant état des réflexions du Conseil 

national du Droit sur lôadaptation de la formation universitaire et une possible labellisation des masters 

universitaires pour une meilleure professionnalisation des formations initiales, pour adapter la profession aux 

nouveaux marchés du droit. 
5
 Rapport de la Commission mixte paritaire ï 3 juin 2015, sur le projet de loi sur la croissance, lôactivit® et 

lô®galit® des chances ®conomiques, art. 13 ; loi 2015-990 du 6 août 2015, art. 51. 
6
 Note statistique Flash du SIES ï Minist¯re de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de lôinnovation,  

N°4 ï Mai 2017 p. 1. 
7
 Note dôinformation Enseignement sup®rieur et recherche ï Avril 2015 - Minist¯re de lôEnseignement sup®rieur 

et de la recherche, p. 3 & 4. 
8
 Village de la Justice ï Fed Légal ï Rétrocessions et évolutions de carrières ï Le point de vue des avocats. 2014. 

9
 Liaisons sociales Magazine n°164 ï Le blues des novices du Barreau, Sept. 2015 p. 48. 
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Ce pessimisme, cette id®e dõun trop grand nombre de jeunes, contraste avec la r®alit® de lõexercice 
des premi¯res ann®es dõactivit®. En effet, le revenu moyen, comme le revenu m®dian, augmente 
de faon significative pourtant durant cette p®riode. Autrement dit, lõarriv®e dans la profession est 
un parcours gagnanté en moyenne. 
 

Revenus professionnels au cours des premi¯res ann®es dõexercice (revenu 2015) 
 

       
 
Lõextension du p®rim¯tre des activit®s de lõavocat est un enjeu capital10, tant sur le plan de 
lõaugmentation du revenu national cumulé de la profession que des effectifs, à la condition que 
cette extension sõaccompagne dõune r®partition ®quilibr®e entre g®n®rations. Le d®veloppement 
®conomique des cabinets dõavocats était en 2014 un sentiment partagé par 23% des avocats, qui 
estimaient que leur activité allait croître, les autres envisageant une stagnation (38%) ou une baisse 
(30%). La proportion des mêmes opinions est sensiblement plus optimiste pour ceux exerçant en 
cabinet non individuel : 41%, 39%, 14%11. Enfin, la concurrence européenne dans le périmètre 
général du droit pourrait être un frein au développement du « marché » des avocats en France12. 
 
 

14bis. Féminisation 
 
Les données des paragraphes précédents illustrent largement ce phénomène. Le nombre de 
femmes dans la profession a progressé de 61% depuis 2004, contre 23% pour les hommes. 
On peut ajouter que, comparée aux autres professions juridiques et judiciaires, la profession 
dõavocat est la seule qui compte une majorit® de femmes (32,6 % au 1er janvier 2014 pour les 
notaires, 29,9% parmi les huissiers, 20,7% de commissaires-priseurs)13. 
 
 

15. Stabilité dans la profession 
 
La pyramide des dur®es dõexercice pose la question de la stabilit® pr®visible ou non de la 
population cotisante ; à noter : 61,5% des avocats en France ont moins de 16 ans dõanciennet® 
(60,5% en 2012). 
 

                                                           
10

 Cf. Livre Blanc Justice du XXIè siècle : les propositions du Conseil National des Barreaux. CNB, Paris, 

Février 2014, notamment pages 14, 16, 23 et s. 
11

 Barom¯tre 2014 de la Gazette du Palais sur la profession dôavocat, Gaz. Pal. 4 juillet 2014 nÁ 185 ¨ 186. 
12

 Cf. par ex. les cons®quences de lôOrdonnance du 23 d®c. 2016 qui introduit lôacc¯s partiel à la profession 

dôavocat pour certains ressortissants de lôUE ; Alain Marter in Gaz Pal 3 janvier 2017 p. 15. 
13

 Minist¯re de la Justice, Statistiques sur la profession dôavocat ï Octobre 2014, p.15. 
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Les avocats qui viennent de prêter serment restent-ils dans la profession ? 
 
Les tableaux ci-dessous pr®sentent le nombre de d®parts au regard dõune ann®e de prestation de 
serment : quel pourcentage dõavocats, parmi ceux ayant pr°t® serment, reste en activité en 2016 ? 
On constate, quel que soit le sexe, une stabilité dans la profession, étant souligné que cette 
stabilité est plus forte pour les hommes : 78% dõavocats hommes inscrits en 1997 sont toujours 
dans la profession en 2015, contre 66% de femmes. La différence hommes ð femmes se creuse à 
partir de la seconde année. Ces données sont cependant à manier avec prudence, dans la mesure 
o½ lõ©ge nõest pas pris en compte ici. 
 
Les trois tableaux pages suivantes donnent ces chiffres de 1997 à 2016, pour les hommes, les 
femmes et la population enti¯re dõavocats. 
 

avant entre 2 entre 6 entre 11 entre 16
2 ans et 5 ans et 10 ans et 15 ans et 20 ans Nombre %

1997 888 39 46 32 41 35 695 78,3%
1998 912 44 50 54 38 30 696 76,3%
1999 910 55 48 59 45 16 687 75,5%
2000 996 45 57 59 48 4 783 78,6%
2001 1 002 50 66 75 54 757 75,5%
2002 1 045 61 49 67 50 818 78,3%
2003 1 037 67 61 57 33 819 79,0%
2004 1 166 60 70 93 27 916 78,6%
2005 1 137 53 67 95 17 905 79,6%
2006 1 274 68 84 107 1 015 79,7%
2007 665 37 65 60 503 75,6%
2008 1 041 79 59 72 831 79,8%
2009 925 61 71 33 760 82,2%
2010 1 143 98 85 19 941 82,3%
2011 1 352 103 125 1 124 83,1%
2012 1 210 106 74 1 030 85,1%
2013 1 184 99 28 1 057 97,7%
2014 1 153 117 1 036 89,9%
2015 1 220 58 1 162 95,2%
2016 1 197 28 1 169 95,4%

Nombre

 Départs Avocats restant en 

activité fin 2016

Hommes

Prestations de serment

Année

 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2016 ï SEPTEMBRE 2017 26 

 

 

avant entre 2 entre 6 entre 11 entre 16
2 ans et 5 ans et 10 ans et 15 ans et 20 ans Nombre %

1997 1 181 80 93 105 67 49 787 66,6%
1998 1 265 94 112 101 61 43 854 67,5%
1999 1 296 100 110 111 80 26 869 67,1%
2000 1 503 122 142 129 93 22 995 66,2%
2001 1 417 124 135 122 98 938 66,2%
2002 1 553 134 154 139 80 1 046 67,4%
2003 1 619 140 141 126 67 1 145 70,7%
2004 1 601 146 156 159 46 1 094 68,3%
2005 1 762 149 159 185 27 1 242 70,5%
2006 2 077 161 195 247 1 474 71,0%
2007 1 166 106 148 144 768 65,9%
2008 1 874 173 197 161 1 343 71,7%
2009 1 768 148 162 105 1 353 76,5%
2010 2 124 184 222 59 1 659 78,1%
2011 2 436 208 300 1 928 79,1%
2012 2 357 244 193 1 920 81,5%
2013 2 305 235 100 1 970 85,5%
2014 2 340 284 2 056 87,9%
2015 2 459 172 2 287 93,0%
2016 2 146 57 2 089 95,4%

Avocats restant en 

activité fin 2016

Femmes

Prestations de serment  Départs

Année Nombre

 
 

avant entre 2 entre 6 entre 11 entre 16
2 ans et 5 ans et 10 ans et 15 ans et 20 ans Nombre %

1997 2 069 119 139 137 108 84 1 482 71,6%
1998 2 177 138 162 155 99 73 1 550 71,2%
1999 2 206 155 158 170 125 42 1 556 70,5%
2000 2 499 167 199 188 141 26 1 778 71,1%
2001 2 419 174 201 197 152 1 695 70,1%
2002 2 598 195 203 206 130 1 864 71,7%
2003 2 656 207 202 183 100 1 964 73,9%
2004 2 767 206 226 252 73 2 010 72,6%
2005 2 899 202 226 280 44 2 147 74,1%
2006 3 351 229 279 354 2 489 74,3%
2007 1 831 143 213 204 1 271 69,4%
2008 2 915 252 256 233 2 174 74,6%
2009 2 693 209 233 138 2 113 78,5%
2010 3 267 282 307 78 2 600 79,6%
2011 3 788 311 425 3 052 80,6%
2012 3 567 350 267 2 950 82,7%
2013 3 489 334 128 3 027 86,8%
2014 3 493 401 3 092 88,5%
2015 3 679 230 3 449 93,7%
2016 3 343 85 3 258 97,5%

Avocats restant en 

activité fin 2016

Hommes + Femmes

Prestations de serment  Départs

Année Nombre

 
 
 
La différence hommes-femmes peut être un indice supplémentaire (nous le verrons avec 
lõexamen des revenus professionnels) dõun exercice engagé dans des conditions et perspectives 
peut-être différentes par les femmes par rapport aux hommes. Cette différence de 
comportements peut tenir ¨ lõengagement familial plus important des femmes ou ¨ une moindre 
rentabilit® de lõactivit® professionnelle de ces dernières selon leur spécialisation. 
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16. Lõ©ge : une population qui vieillit ? 
 
 
Lõ©ge moyen des avocats en France sõ®l¯ve 
 
Lõ©ge moyen de la profession est de 43,9 ans en 2016. Il augmente r®guli¯rement depuis lõan 
2000, témoignant notamment de lõallongement de la dur®e des ®tudes suivies par les avocats avant 
de prêter serment ; La tendance concerne les hommes (44 ans en 1996, 47,1 ans en 2016), mais 
aussi les femmes (38 ans en 1996, 41,5 ans en 2016) ; ces données figurent dans le tableau des 
effectifs ci-dessus Par. n°12. 
 
 
£volution de lõ©ge moyen lors de lõaffiliation 
 
La comparaison des chiffres des années 1995, 2000, 2005, 2010 et 2015 montre que les 
affiliations entre 25 et 31 ans représentent toujours de 60 à 70% des effectifs. 
Le pourcentage dõavocats entrant dans la profession apr¯s 45 ans reste peu significatif, m°me si 
naturellement le nombre cro´t avec lõaccroissement des nouveaux inscrits. On note depuis 2000 
une augmentation du pourcentage dõavocats inscrits apr¯s 60 ans, de 0,5 à 0,8, et des 45 ð 59 ans 
de 2,6 à 3,2%. 
 
 
Classes dõ©ge ¨ la premi¯re affiliation : 
 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %
De 20 à 24 ans 82 3,3% 48 1,7% 45 1,4% 56 1,5% 37 1,1%
De 25 à 29 ans 1 830 73,2% 2 097 72,3% 2 164 66,2% 2 611 71,0% 2 411 72,1%
De 30 à 34 ans 345 13,8% 449 15,5% 553 16,9% 513 13,9% 471 14,1%
De 35 à 44 ans 165 6,6% 217 7,5% 347 10,6% 354 9,6% 291 8,7%
De 45 à 59 ans 65 2,6% 75 2,6% 119 3,6% 124 3,4% 106 3,2%
Plus de 60 ans 12 0,5% 13 0,4% 39 1,2% 21 0,6% 28 0,8%

Affiliations 2 499 100,0% 2 899 100,0% 3 267 100,0% 3 679 100,0% 3 344 100,0%
Age moyen 28,9 29,1 30,3 29,7 29,7

Génération 2016
Ages

Génération 2000Génération 2005Génération 2010Génération 2015

 
 
 
 

17. Une population unifiée 
 
La CNBF a accompagn® au cours de son histoire lõunification de la profession dõavocat en 
France. Depuis lõaffiliation des avocats exerant dans les d®partements dõoutre-mer (décret 60-
883 du 12 ao¾t 1960), de ceux relevant de la caisse des Barreaux dõAlg®rie (Ordonnance 62-731 
du 30 juin 1962), des anciens avou®s dõinstance, clercs, et secr®taires (Loi 71-1131 du 31 
d®cembre 1971), jusquõaux anciens conseils juridiques devenus avocats (loi 90-1259 du 30 
décembre 1990). La loi 2011-94 du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant 
les Cours dõAppel et fusionnant les professions dõavou® ¨ la Cour et dõavocat, est entr®e en 
vigueur le 1er janvier 2012. Sur ce dernier point, on constate que seuls 248 anciens avoués près les 
Cours dõappel restent avocats fin 2016, sur 335 affiliés au 1er janvier 2012. 
 
La population des anciens avou®s dõinstance, agr®®s ou clercs, a d®sormais disparu des effectifs 
cotisants. 
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Bien entendu, les r®gimes transitoires successifs concernant les conditions dõaffiliation, de 
cotisation, de validation et de calcul des droits qui ont accompagné les plus anciennes de ces 
réformes disparaissent progressivement. 
 
 

31/12/00 31/12/05 31/12/10 31/12/15 31/12/16

Avocats libéraux présents au tableau 30 498 39 590 48 140 58 517 60 088

Avocats libéraux anciens avoués, agréés, ou clercs115 53 19 ~ ~

Avocats libéraux anciens conseils juridiques 2 870 1 623 1 360 1 087 1 024

Avocats libéraux avoués réforme 2011 ~ ~ ~ 263 248

Avocats salariés 2 922 3 109 3 345 3 476 3 532

Conjoints collaborateurs 48 54 117 120 110

Ensemble de la profession 36 453 44 429 52 981 63 463 65 002

Situations
Origines professionnelles

 
 
 

18. Quel mode dõexercice ? 
 
Modes dõexercice de la profession - situation au 31/12/2016 
 
Lõ®volution du mode dõexercice sur dix ans montre une nette r®sistance de lõexercice individuel, 
qui est très stable, nonobstant le développement des sociétés unipersonnelles. La caisse ne 
recense pas cependant la nature de lõexercice, selon que lõavocat est collaborateur ou exerce seul, 
en soci®t® de moyens ou cabinet group®. Le nombre dõassoci®s sous forme de SCP est stable sur 
la période, de même que le nombre de ces structures. 
Lõexercice sous forme individuelle reste le mode dõexercice majoritaire dans la profession, soit 
68% des avocats, en ce compris les collaborateurs non-salari®s, dont lõexercice est recens® comme 
étant individuel au regard des textes applicables par la CNBF. 
 

2014 - 2016 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

AARPI 233 0,5% 838 1,4% 270 0,5% 981 1,5% 280 0,5% 1 033 1,6%

Association 482 1,0% 1 673 2,7% 453 0,9% 1 574 2,5% 423 0,8% 1 450 2,2%

Employeur individuel 125 0,2% 245 0,4% 120 0,2% 237 0,4% 133 0,2% 255 0,4%

EURL 5 0,0% 5 0,0% 5 0,0% 5 0,0% 5 0,0% 5 0,0%

Exercice individuel 42 750 85,4% 41 149 67,3% 44 830 85,5% 42 945 67,7% 45 754 85,5% 44 212 68,0%

Partenership 9 0,0% 145 0,2% 8 0,0% 152 0,2% 7 0,0% 121 0,2%

SARL / SARL-CE ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 2 0,0% 20 0,0%

SAS ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 0,0% 1 0,0%

SCP 2 373 4,7% 6 088 10,0% 2 332 4,4% 5 976 9,4% 2 277 4,3% 5 773 8,9%

SELAFA 48 0,1% 940 1,5% 46 0,1% 957 1,5% 45 0,1% 964 1,5%

SELARL 3 014 6,0% 6 698 11,0% 3 148 6,0% 6 989 11,0% 3 231 6,0% 7 209 11,1%

SELARLU 660 1,3% 681 1,1% 800 1,5% 829 1,3% 944 1,8% 981 1,5%

SELAS 252 0,5% 2 521 4,1% 281 0,5% 2 635 4,2% 287 0,5% 2 729 4,2%

SELASU 82 0,2% 92 0,2% 107 0,2% 113 0,2% 132 0,2% 140 0,2%

SELCA 3 0,0% 39 0,1% 2 0,0% 31 0,0% 2 0,0% 31 0,0%

SELUARL 2 0,0% 2 0,0% 2 0,0% 2 0,0% 2 0,0% 2 0,0%

SELURL 2 0,0% 2 0,0% 2 0,0% 2 0,0% 1 0,0% 1 0,0%

Société anonyme ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

Société de droit étranger 1 0,0% 1 0,0% 1 0,0% 1 0,0% 2 0,0% 43 0,1%

Société de fait 4 0,0% 8 0,0% 4 0,0% 8 0,0% 4 0,0% 9 0,0%

Société en participation 10 0,0% 28 0,0% 9 0,0% 26 0,0% 8 0,0% 23 0,0%

TOTAL 50 055 100,0% 61 155 100,0% 52 420 100,0% 63 463 100,0% 53 540 100,0% 65 002 100,0%

Dont sociétés civiles et 

commerciales
6 465 12,9% 17 250 28,2% 6 747 12,9% 17 726 27,9% 6 950 13,0% 18 052 27,8%

Année 2015

Structures Affiliés CNBF

Année 2016

Structures Affiliés CNBF

Année 2014

Structures Affiliés CNBF
Forme

juridique
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Lõimportance de jeunes effectifs explique en partie cette tendance, la qualit® dõassoci® dõune 
soci®t® dõavocats correspondant ¨ une ®tape plus tardive de carri¯re14. 
 
Le second mode dõexercice par ordre dõimportance est lõexercice en SELARL, qui regroupe 11% 
des effectifs. 
 
 
 

19. Lõaffiliation des avocats salari®s ¨ la CNBF pour le risque vieillesse 
 
Les avocats salariés relèvent de la CNBF pour les régimes de retraite de base et complémentaire. 
Ils relèvent du régime général pour les risques invalidit® et d®c¯s ainsi que pour lõensemble des 
autres risques (maladie, accidents du travail). Seuls les avocats salariés qui exerçaient la profession 
de conseil juridique en qualité de salarié au 31 décembre 1991 sont affiliés au régime général pour 
lõensemble des risques. 
 
Pour les avocats salariés, leurs employeurs versent les cotisations à la CNBF dans les mêmes 
conditions que celles applicables au régime général (article L723-6-1 du code de la sécurité 
sociale), par précompte sur leur rémunération brute définie par le livre second du code de la 
sécurité sociale. Les taux, plafonds et tranches de cotisations sont identiques pour tous les 
avocats : le barème appliqué aux cotisations des non-salari®s sõapplique aux salari®s. 
 
 
 

20. Employeurs et salariés 
 
Stabilité 
 
La population dõavocats salari®s est stable, nonobstant lõaugmentation significative du nombre de 
cotisants. Le nombre dõemployeurs est pass® de 711 en 2010 à 735 en 2016. 
 

Empl. Sal. Empl. Sal. Empl. Sal.

Association d'avocats 30 73 33 81 33 80

Association d'avocats à responsabilité professionnelle individuelle (AARPI)1 2 ~ ~ ~ ~

Employeur individuel 106 139 89 116 89 115

Entreprise unipersonnelle à responsabilité l imitée (EURL) ~ ~ ~ ~ ~ ~

Société à responsabilité l imitée (SARL) ~ ~ ~ ~ ~ ~

Société anonyme (SA) ~ ~ ~ ~ ~ ~

Société civile de moyens (SCM) 3 14 ~ ~ ~ ~

Société civile professionnelle (SCP) 113 172 103 157 103 156

Société civile professionnelle d'avocats (SCPA) ~ ~ ~ ~ ~ ~

Société de participations financières de professions libérales (SPFPL) ~ ~ 2 2 2 2

Société d'exercice libéral à forme anonyme (SELAFA) 96 1 730 49 762 49 756

Société d'exercice libéral à responsabilité l imitée (SELARL) 267 573 263 546 263 541

Société d'exercice libéral à responsabilité l imitée unipersonnelle (SELARLU)~ ~ 7 7 7 7

Société d'exercice libéral en commandite par actions (SELCA) 1 1 1 6 1 6

Société d'exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 80 616 156 1 762 156 1 748

Société d'exercice libéral par actions simplifiée unipersonnelle (SELASU) 5 5 31 36 31 36

Société d'exercice libéral unipersonnelle à responsabilité l imitée (SELURL) 5 6 ~ ~ ~ ~

Société en participation (SEP) 4 8 ~ ~ ~ ~

Société européenne ~ ~ 1 1 1 1

Société par actions simplifiée (SAS) ~ ~ ~ ~ ~ ~

Total 711 3 339 735 3 476 735 3 448

Structures d'exercice
Effectifs 2010 Effectifs 2016Effectifs 2015

 

                                                           
14

 Une analyse d®taill®e des diff®rents modes dôexercice et de leurs évolutions est disponible in Ministère de la 

Justice ï Statistiques sur la profession dôavocat, Octobre 2014, p. 20 ¨ 30. 
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La pyramide des âges des avocats salariés 
 

 
 
Le salariat dans la profession revêt des réalités fort diverses, et comprend notamment, au sens du 
droit de la sécurité sociale, les avocats exerçant un mandat social. 
 
Certains avocats exercent une activité salariée à temps partiel, simultanément à une activité non 
salariée. Ils sont affiliés à la CNBF à titre principal en qualité de salariés. 
La démographie des avocats salariés est sensiblement plus jeune et plus féminine que celle de la 
profession dans son ensemble : 
 

Femmes Hommes Total %

375 186 561 15,8%

923 458 1 381 38,9%

548 420 968 27,3%

258 232 490 13,8%

34 55 89 2,5%

1 7 8 0,2%

6 25 31 0,9%

2 15 17 0,5%

1 2 3 0,1%

0 0 0 0,0%

2 148 1 400 3 548 100,0%
2 138 1 351 3 489 98,3%

10 49 59 1,7%

Tranches d'âge

Total
Moins de 65 ans

65 ans et plus

Moins de 30 ans

De 30 à 39 ans

De 40 à 49 ans

De 50 à 59 ans

De 60 à 64 ans

De 65 ans

De 66 à 69 ans

De 70 à 79 ans

De 80 à 89 ans

De 90 à 99 ans

 
 
Plus de 54% des avocats salariés ont moins de 40 ans et seuls 18% plus de 50 ans ; les femmes 
représentent sur la population totale des avocats salariés, tous âges confondus, 60,5 % alors 
quõelles repr®sentent 55% de la population des avocats non-salariés. 
 
Près de la moitié des avocats salariés exercent dans de grandes structures issues de lõancienne 
profession de conseil juridique. 
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21. Le chômage des avocats salariés 
 
Au titre du r®gime de retraite de base, lõarticle R 723-41 du code sécurité sociale autorise, sous 
certaines conditions, la prise en compte de périodes de chômage indemnisé ou non indemnisé, 
comme p®riodes dõassurance. Il faut cependant que les droits ¨ lõassurance ch¹mage aient ®t® 
ouverts et acquis en dernier lieu du fait dõune activit® salari®e dõavocat. 
 
Au titre du régime de retraite compl®mentaire, lõarticle L 723-15 du code de la sécurité sociale 
permet, en application de la convention conclue entre la CNBF et lõUNEDIC, la validation de 
points de retraite complémentaire calculés en fonction des sommes précomptées sur les 
indemnités dõassurance ch¹mage, signal®es et vers®es par lõUNEDIC. 
 
La CNBF recense par cons®quent les situations dõavocats salari®s devenus demandeurs dõemploi. 
Sur une p®riode de cinq ans, les effectifs dõavocats ch¹meurs ð inscrits ou non au Barreau ð  ont 
évolué comme suit : 
 

Année Nombre Durée Nombre Durée Nombre Durée

2008 116 178,7 30 197,2 146 182,5

2009 123 176,4 42 163,6 165 173,2

2010 120 180,0 48 194,4 168 184,1

2011 130 195,5 46 179,0 176 191,2

2012 120 215,4 44 196,7 164 210,4

2013 134 190,1 59 196,2 193 192,0

2014 134 220,5 61 196,0 195 212,8

2015 148 239,5 63 257,0 211 244,7

2016 154 282,8 62 273,9 216 280,3

Total 1179 211,5 455 210,4 1634 211,2

Femmes Hommes Ensemble

 
 
Plus de deux fois plus de femmes que dõhommes, pour des dur®es moyennes de ch¹mage 
recensées très proches cependant. 
 
 

22. Les affiliés volontaires 
 
Aux termes de lõarticle L.723-24 du code de la sécurité sociale « les avocats exerçant leur profession dans 
un territoire dõoutre-mer, ainsi que les avocats français exerçant dans un territoire antérieurement placé sous la 
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, peuvent cotiser volontairement à la Caisse nationale des 
barreaux français. ». 
 
Ils étaient 11 en 2016 à cotiser, en exercice dans les pays ou collectivités territoriales suivants :  
 

Pays 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Cameroun 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Centrafrique 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~

Congo ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

Djibouti 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

Gabon 1 1 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

Madagascar 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Maroc 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Nouvelle Calédonie ~ 1 3 3 4 3 6 5 4 4

Sénégal 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

Tahiti 1 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

Walis & Futuna 1 1 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

Effectif 11 12 13 11 12 11 14 13 12 11

Cotisations 63 884 56 014 90 298 60 504 64 206 78 364 111 586 79 783 82 929 133 165 
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Ces avocats cotisent à tous les régimes obligatoires de la CNBF et bénéficient des droits 
correspondants. Lõabsence de paiement des cotisations entraîne la radiation. 
Les avocats exerant dans dõautres pays peuvent cotiser volontairement ¨ la CNBF sõils ont quitt® 
le Barreau, depuis le décret 2015-769 du 29 juin 2015, sauf compatibilité avec les règlements 
européens de coordination. Coexistent donc deux systèmes : lõun concernant les avocats exerant 
dans les pays anciennement sous tutelle franaise, lõautre concernant les autres pays. 
 
 

23. Les conjoints collaborateurs dõavocats 
 
Les conjoints collaborateurs dõavocats, en application de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005, sont 
obligatoirement affiliés à  la Caisse pour son régime de base depuis le 1er juillet 2007, pour son 
régime complémentaire depuis le 1er janvier 2008 et depuis le 1er juillet 2011 à son régime 
dõinvalidit®-décès. Leur situation était la suivante au 31 décembre 2016 :  
 

25% 50% 25% 50% 25% 50%

Femmes 100 60 40 9 8 55 28

Hommes 11 6 5 1 1 4 5

Ensemble 111 66 45 10 9 59 33

Répartition 100,0% 59,5% 40,5% 9,0% 8,1% 53,2% 29,7%

Nombre

Retraite de base
Retraite complémentaire

Avec partage du revenu Sans partage du revenu

Taux de cotisation Taux de cotisation Taux de cotisation

Conjoints collaborateurs

Sexe

 
 
Le nombre de conjoints collaborateurs est très faible au regard de la population cotisante. Une 
majorité fait le choix (rappelons que lõaffiliation est obligatoire) des cotisations les plus faibles. 
 
Les cotisations des conjoints collaborateurs sont calcul®es en fonction (sur demande) dõune 
option du conjoint à hauteur de 50 ou 25% des cotisations avec ð sur demande conjointe ð 
partage dõassiette. 
Les droits acquis en contrepartie sont, y compris au titre du régime dõassurance-invalidité-décès, 
réduits en proportion des options successives. 
Depuis septembre 2012, les conjoints collaborateurs ont la possibilité de racheter des périodes 
dõactivit® ant®rieures ¨ leur affiliation obligatoire. 
 
 

24. Dispenses et exonérations 
 

25. Les avocats en activité hors de France dispensés de cotisations 
 
Au 31 décembre 2016 la Caisse comptait parmi ses affiliés 321 avocats exerant ¨ lõ®tranger ou 
étrangers exerçant en France, bénéficiant soit de la réglementation communautaire de sécurité 
sociale (en application des règlements (CE) 883/2004 et 989/2009) visant aussi les pays de 
lõEEE, soit dõaccords bilat®raux de s®curit® sociale visant les r®gimes de professionnels lib®raux, 
non-salariés et salariés, notamment ceux des avocats, comme il en existe entre la France et les 
USA, le Qu®bec, lõInde, la Cor®e ou le Japon (ces conventions concernent une vingtaine de 
personnes).  
 
Ces avocats cotisent dans leur seul pays dõactivit®, de r®sidence ou de leur exercice principal, pour 
ce qui concerne les avocats exerant dans lõun des pays membres de lõUnion européenne et de 
lõespace ®conomique europ®en, bien quõ®tant inscrits dans lõun des barreaux franais. 
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À lõissue de la carri¯re, chaque r®gime concern®, dans chaque pays s®par®ment, procédera sur 
demande ¨ la liquidation des droits acquis en contrepartie des p®riodes dõassurance accomplies. 
Le r¯glement europ®en 883/2004 pr®voit cependant que si lõun des r®gimes de retraite concern® 
subordonne lõouverture des droits ¨ une dur®e minimum de cotisations, il doit tenir compte de la 
durée accomplie dans tous les régimes obligatoires de chacun des pays concernés. Le montant de 
la pension sera cependant calculé en fonction des seules périodes cotisées, séparément par chaque 
caisse. 
Autrement dit, il nõexiste pas aujourdõhui de principe g®n®ral de transfert de cotisations dõun pays 
¨ lõautre, dõune caisse de retraite ¨ une autre, sauf exception pour les avocats titularis®s en qualit® 
de fonctionnaire des communautés européennes, qui peuvent obtenir, sous certaines conditions, 
le transfert de leurs cotisations vers le régime gérant leur retraite en qualité de fonctionnaire de 
lõune des institutions de lõUnion européenne. 
 
 

26. Les exonérations pour insuffisance de ressources et les exonérations au titre de 
lõaide ¨ la cr®ation ou ¨ la reprise dõentreprise 

 
Nous verrons (cf. Par. 67) que le nombre et les montants concernés par ces exonérations, qui 
nõimpliquent pas de dispense dõaffiliation, mais une dispense de tout ou partie des cotisations, 
sont croissant, du fait notamment de la progression notable du recours systématique des jeunes 
avocats ¨ lõexon®ration pour cr®ation dõentreprise. 
 
 
 
 

*  
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B. LES EFFECTIFS PRESTATAIRES DE RETRAITE  

 
 

27. Évolution des effectifs  pensionnés : 1997 - 2017 
 

Effectif % Effectif

dont 

retraités 

actifs

1997 8 364 1,3% 4 697 - 3 309 350 8

1998 8 480 1,4% 4 740 - 3 369 362 9

1999 8 472 -0,1% 4 725 - 3 372 366 9

2000 8 552 0,9% 4 770 - 3 399 371 12

2001 8 621 0,8% 4 794 - 3 407 402 18

2002 8 618 0,0% 4 802 - 3 392 404 20

2003 8 641 0,3% 4 812 - 3 406 401 22

2004 8 789 1,7% 4 962 - 3 409 394 24

2005 8 960 1,9% 5 093 - 3 463 381 23

2006 9 187 2,5% 5 260 - 3 513 391 23

2007 9 499 3,4% 5 543 - 3 542 389 25

2008 9 875 4,0% 5 897 - 3 563 385 30

2009 10 567 7,0% 6 610 540 3 563 364 30

2010 11 351 7,4% 7 330 1 083 3 606 382 33

2011 11 948 5,3% 7 897 1 346 3 634 379 38

2012 12 661 6,0% 8 592 1 561 3 635 394 40

2013 13 326 5,3% 9 237 1 820 3 644 404 41

2014 14 110 5,9% 9 990 2 057 3 663 411 46

2015 14 712 4,3% 10 554 2 249 3 689 413 56

2016 15 426 4,9% 11 203 2 462 3 752 405 66

Conjoints 

coll.
31/12

Bénéficiaires Droits directs
Veufs ou 

veuves
Orphelins

 
 
Le nombre de pensionnés (+4,9% en 2016) augmente plus vite que le nombre de cotisants 
(+2,4% en 2016) et cela depuis 2008, m°me si le taux de croissance des effectifs pensionn®s nõa 
pas atteint en 2016 son maximum de 2010 (7,4%) (qui était dû à la montée en charge des effectifs 
dõactifs retraités). 
La pyramide des âges des retraités de droits directs : 
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Pyramide des âges des bénéficiaires de pensions de réversion : 
 

 
 
 
Pyramide des âges de la population retraitée, droits directs et réservataires confondus 
 

 
 
Lõ®volution de la dur®e dõassurance pour pr®tendre ¨ une retraite au taux plein pourra ¨ lõavenir 
ralentir cette ®volution, sans cependant la contrarier, compte tenu de lõarriv®e ¨ lõ©ge de la retraite 
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de g®n®rations plus nombreuses et de lõarriv®e plus tardive des nouveaux avocats dans la 
profession. 
Le nombre de liquidations dans lõann®e et lõ©ge moyen ¨ la prise dõeffet de la pension montre 
depuis trois ans une légère remontée de lõ©ge auquel les droits sont liquid®s : lõ©ge moyen de 
liquidation des droits à retraite (droits directs) se situe au-delà de 65 ans depuis 2015 : 
 

Droits

directs

dont retraité 

actifs

Droits 

dérivés

Droits

directs

Retraité 

actifs

Veufs ou 

veuves

1997 327 - 214 67,9 - 69,0

1998 297 - 210 68,0 - 68,1

1999 305 - 186 67,8 - 70,0

2000 281 - 181 68,3 - 72,0

2001 279 - 193 68,3 - 68,3

2002 252 - 158 68,3 - 70,8

2003 266 - 193 68,1 - 69,9

2004 379 - 175 65,8 - 70,8

2005 394 - 191 64,9 - 71,8

2006 423 - 228 64,9 - 71,0

2007 538 - 203 65,0 - 70,9

2008 594 - 183 64,7 - 72,1

2009 954 419 201 65,8 67,5 73,3

2010 1 032 551 210 64,5 65,5 72,5

2011 953 488 214 64,3 64,7 74,1

2012 865 421 199 64,5 64,9 72,4

2013 961 439 216 64,9 65,3 71,2

2014 1 042 551 223 64,7 65,0 70,4

2015 880 430 247 65,0 65,3 72,4

2016 975 479 228 65,1 65,5 73,5

Année
Liquidations de l'année Age moyen à la liquidation

 
 
La Caisse a enregistré dans un premier temps entre 2004 et 2008 une augmentation importante 
du nombre de demandes de liquidation de droits directs (+18,7% en moyenne par rapport à 
2003) et un abaissement significatif de lõ©ge moyen des liquidants de lõann®e (3,7 ann®es de moins 
en 2008 par rapport à 2003). 
Ces ®volutions importantes ®taient la cons®quence de la r®forme des retraites mise en ïuvre au 
1er janvier 2004 avec la possibilité, sous certaines conditions, dõun d®part d¯s 60 ans. De plus, la 
répartition des effectifs par âges réels de départ traduit la volonté des avocats de quitter le plus tôt 
possible la profession ¨ la faveur de la prise en compte des trimestres acquis aupr¯s dõautres 
régimes pour b®n®ficier dõun droit servi au taux plein. 
 
Comme en témoignent les chiffres suivants relatifs aux seuls droits directs, le nombre de 
liquidants b®n®ficiant de trimestres dõassurance dans un autre r®gime permettant de faire liquider 
des droits sans coefficient de minoration, est important : 90% 
 

majoration minoration

Taux majoré ~ 39 75 332 446

Taux minoré ~ 6 ~ 66 72

Taux plein 2 41 ~ 265 308

Total 2 86 75 663 826

740 avocats sur 826 soit (89,6%) ont des trimestres d'assurance extérieur

Sur ces 740 avocats, 663 soit (89,6%) évitent une minoration

Sur ces 740 avocats, 407 soit (55,0%) bénéficient d'une majoration

Données

2014

Présence de trimestres validés par un autre régime

Inutile Rien
Utile pour la

Total

86 avocats sur 826 soit (10,4%) n'ont aucun trimestre d'assurance extérieur
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28. Les b®n®ficiaires de retraite sans cessation dõactivit® 

 
Les années 2009 et 2010 enregistrent un autre phénomène important. La loi ayant permis aux 
avocats, sous certaines conditions, de liquider leur pension tout en poursuivant leur activité 
professionnelle, la Caisse a constaté un quasi doublement du nombre de pensions liquidées. 
 
La tendance a cependant marqué le pas ensuite, compte tenu notamment du plus grand nombre 
de trimestres tous régimes confondus nécessaires à la liquidation de la retraite de base et 
compl®mentaire au taux plein, et de lõarriv®e ¨ lõ©ge de la retraite de g®n®rations entr®es 
sensiblement plus tard dans la profession. 
 
 

29. Effectif et revenu moyen des retraités actifs 
 

Retraité Actif LibéralRetraité Actif Salarié Total

Effectif 2 433 29 2 462

Nombre de Décès 141 2 143

Nombre de Cessation 1 326 17 1343

Moyenne de Rev n - 2 declaré n-1 млф тсп ϵтф омм ϵ млф осм ϵ

Moyenne de Rev n - 1 declaré n фф пут ϵ уп ффф ϵ фф офт ϵ

Moyenne de Rev n declaré n+1 фл нмо ϵ м флу ϵ уф флл ϵ

Moyenne de Rev n + 1 declaré n + 2 ус умл ϵ мтт мул ϵус фрл ϵ 
 
On constate une nette tendance à la baisse du revenu moyen des retraités actifs au fil des années.  
 
 

30. Retraités actifs : Âge moyen à la liquidation par année 
 

Année de

début de droits

Retraité

Actif Libéral

Retraité

Actif Salarié
Total

2009 68,1 76,0 68,1

2010 65,3 67,3 65,4

2011 64,8 60,5 64,8

2012 65,2 62,9 65,2

2013 64,8 65,4 64,8

2014 65,3 66,9 65,3

2015 65,4 65,7 65,4

2016 65,6 66,2 65,6

Ensemble 65,6 66,0 65,6

Age moyen à la liquidation

 
 
 
Lõ©ge ¨ la liquidation, qui avait tendance ¨ diminuer au d®but de la mise en place du dispositif, 
apr¯s lõeffet dõappel produit par celui-ci auprès des avocats plus âgés en 2009 et 2010, remonte 
légèrement en 2016 comme lors des deux années précédentes. Compte tenu de la condition de 
dur®e dõassurance et dõ©ge pour le taux plein, quõil faut avoir atteint pour lõaccès au bénéfice de la 
retraite sans cessation dõactivit® (qui sera ¨ terme de 67 ans pour les avocats n®s en 1955 et apr¯s), 
lõ©ge moyen ¨ la liquidation devrait augmenter, sauf r®serve inconnue de nouveaux actifs parmi 
les retraités ayant cessé leur activité. On constate sur le tableau suivant que lõeffectif le plus 
important a liquidé à 65 ans en 2016 (et plus de 50% de 64 à 66 ans). 
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31. Retraités actifs : Âge à la liquidation : effectifs 
 

Age à la liquidation Effectif

Moins de 60 ans 0

60 123

61 213

62 256

63 273

64 292

65 513

66 206

67 159

68 110

69 66

70 52

71 31

72 32

73 27

74 22

75 18

76 20

77 7

78 7

79 10

80 et plus   25

Total 2 462  
 
 

32. Proportion des retrait®s actifs dans lõeffectif g®n®ral des retraités de droit direct et 
des cotisants au 31 décembre 2015 (avec répartition hommes / femmes) : 

 
Au 31 décembre 2016, 22% des retraités sont des retraités actifs (20% en 2014, 21,3% en 2015). 
Compte tenu de la pyramide des âges, le dispositif de retraite avec maintien dõactivit® concerne 
surtout les hommes : 
 

Sexe
Retraités de

droits directs

dont

retraités actifs
Poids

Femmes 3 680 631 17,1%

Hommes 7 523 1 831 24,3%

TOTAL 11 203 2 462 22,0%

Retraités-actifs au 31 décembre 2016

 
 
 

33. Évolution du nombre des retraités actifs depuis 2009 
 
Le nombre de nouveaux liquidants dans le cadre du cumul activité-retraite a continué 
dõaugmenter en 2016, ph®nom¯ne d¾ ¨ lõarriv®e ¨ lõ©ge requis de classes plus nombreuses. On 
note ®galement une plus forte proportion de retrait®s actifs au regard de lõensemble des nouveaux 
retraités : désormais, 1 demande de retraite sur 2 concerne un retraité actif. 
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Année de liquidation Femmes Hommes Total

2009 58 220 278

2010 51 247 298

2011 57 167 224

2012 62 192 254

2013 58 214 272

2014 113 261 374

2015 102 266 368

2016 130 264 394

TOTAL 631 1 831 2 462

Age moyen 67,18 67,95 67,75

Retraités-actifs au 31 décembre 2016

 
 

N.B. : le nombre de 394 est à rapprocher du nombre de 479 du second tableau du paragraphe 27 : 394 est le 
nombre de retrait®s actifs titulaires dõune pension dont la date dõeffet est fix®e entre le 1er janvier et le 31 décembre ; 
479 est le nombre de demandes de retraite avec maintien dõactivité liquidées en 2016, mais dont la date dõeffet 
pouvait °tre ant®rieure ou post®rieure ¨ lõexercice. 
 
 

33 bis. Retraités actifs : cotisations versées ð prestations servies 
 

Prestations

appelées encaissées versées

2009 4 258 537       4 180 488       10 689 175     

2010 8 477 496       8 297 673       37 206 527     

2011 11 104 911     11 038 374     57 144 108     

2012 12 924 151     12 812 909     73 648 475     

2013 16 224 062     15 776 755     90 872 164     

2014 19 242 677     18 834 188     109 323 194  

2015 18 744 338     17 856 270     126 545 919  

2016 19 685 493     18 475 833     142 909 951  

Cotisations
Année

 
 
 

34. Les caractéristiques des avocats demandant la liquidation de leurs droits à 
retraite. 

 
Lõannexe 2 t®moigne du comportement, arrêté en 2015, des avocats au regard de la liquidation de 
leurs droits ¨ retraite jusquõ¨ la g®n®ration n®e en 1955. La tendance à liquider ses droits au plus 
pr¯s de lõ©ge l®gal, sans attendre, est ®vidente. 
 
 

35. Dur®e moyenne dõexercice de la profession 
 
On distingue les avocats ayant eu une activit® ®galement relevant dõun autre r®gime (ancien avou® 
dõinstance, ancien conseil juridique), ceux nõayant eu dõactivit® que dans la seule profession et 
ceux dont lõactivité dans la profession a été inférieure à 15 années, seuil en-deçà duquel les droits 
étaient ð jusquõ¨ la r®forme entr®e en vigueur au 1er janvier 2017 - calculés par référence à 
lõallocation de vieillesse des vieux travailleurs salari®s (AVTS) et non au prorata du montant de la 
retraite de base fix® par lõassembl®e g®n®rale de la CNBF. 
 
On constate que la dur®e moyenne dõexercice de la profession diminue depuis 2000. La dur®e 
moyenne dõexercice des avocats totalisant moins de 15 ann®es dõassurance ¨ la CNBF a quant à 
elle tendance ¨ augmenter. Le nombre dõavocats concern®s augmente depuis 2000, la dur®e de 
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leur seule activit® dõavocat augmentant de 2,8 ann®es sur la p®riode. Cela peut °tre lõindice dõun 
passage dans la profession en début de carrière pour valoriser ensuite cette première expérience 
hors profession, ou bien lõindice dõun plus grand nombre dõentr®es dans la profession en fin de 
carri¯re, durant quelques ann®es jusquõ¨ la cessation totale dõactivit®. 
 
 

Global Avocat Global Avocat Global Avocat Global Avocat

2000 4 898 30,6 23,6 3 855 34,1 30,0 3 438 37,8 32,4 1 460 13,6 3,0

2001 4 908 30,3 23,6 3 894 33,6 29,7 3 445 37,5 32,2 1 463 13,3 3,1

2002 4 916 30,1 23,6 3 916 33,4 29,6 3 454 37,3 32,2 1 462 13,0 3,3

2003 4 917 29,9 23,6 3 945 33,0 29,4 3 477 37,1 31,9 1 440 12,6 3,4

2004 5 063 29,6 23,6 4 121 32,5 29,0 3 615 36,6 31,6 1 448 12,2 3,6

2005 5 196 29,3 23,6 4 271 32,0 28,7 3 725 36,1 31,4 1 471 12,1 3,7

2006 5 355 29,1 23,6 4 456 31,6 28,4 3 863 35,8 31,3 1 492 11,8 3,9

2007 5 824 28,6 23,8 4 977 30,7 27,8 4 262 35,0 30,9 1 562 11,2 4,3

2008 5 982 28,5 23,8 5 142 30,5 27,7 4 389 34,9 30,9 1 593 11,0 4,3

2009 6 709 29,2 25,1 6 110 30,6 27,6 5 087 35,1 31,6 1 622 10,6 4,7

2010 7 899 29,1 25,7 7 329 30,3 27,7 6 192 34,4 31,5 1 707 10,1 5,0

2011 8 072 29,1 25,8 7 510 30,2 27,7 6 349 34,3 31,4 1 723 10,0 5,1

2012 8 669 29,0 26,0 8 141 30,0 27,7 6 893 34,0 31,3 1 776 9,6 5,2

2013 9 329 28,9 26,1 8 828 29,7 27,6 7 476 33,7 31,2 1 853 9,3 5,4

2014 10 079 28,9 26,4 9 600 29,7 27,7 8 146 33,6 31,4 1 933 9,0 5,5

2015 10 634 28,8 26,5 10 179 29,5 27,6 8 620 33,4 31,3 2 014 8,9 5,6

2016 11 284 28,8 26,7 10 856 29,4 27,7 9 212 33,3 31,3 2 072 8,7 5,8

Toutes activités confondues
Année Droits 

directs

Activité

AV sans quarantièmes

Droits 

directs

Activité

Toutes activité d'avocat

Droits 

directs

Activité

Avec quarantièmes

Droits 

directs

Activité

 
 
La dur®e moyenne dõexercice de la profession - et donc de cotisation - diminue de 2,3 années de 
2000 à 2016 (nous verrons ci-dessous par. 36 que la dur®e moyenne de service dõune pension de 
droit direct a augmenté de 5 ans en 20 ans). 
 
 

36. La durée moyenne de service des retraites : lõesp®rance de vie à la retraite 
 
Cette donnée est fondamentale pour le pilotage des régimes obligatoires de retraite, de base 
comme complémentaire. Combien de temps les régimes doivent-ils en moyenne assurer le 
versement des pensions ? 
 
Lõallongement de lõesp®rance de vie à la retraite est évident pour les avocats comme pour 
lõensemble de la population. 
 
Le tableau ci-dessous montre la durée moyenne de service de la retraite des avocats et conjoints 
d®c®d®s au cours de lõann®e de r®f®rence : 
 

Effectif

Durée moyenne 

de service 

(années)

Effectif

Durée moyenne 

de service 

(années)

1990 164 11,5 103 14,5

2000 239 13,2 139 15,7

2010 276 16,0 167 17,9

2015 296 15,8 216 17,1

2016 308 16,7 158 17,3

Année

Retraités Conjoints

 
 
En 25 ans, lõesp®rance de vie à la retraite a augmenté de plus de 5 ans pour les droits directs et de 
3 ans pour les conjoints survivants. Et encore ne sõagit-il que des générations de retraités 
d®c®d®es en 2016, cette tendance devant cro´tre ¨ lõavenir. 
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Il est difficile de comparer ces donn®es avec les statistiques nationales, pour lesquelles lõesp®rance 
de vie ¨ la retraite est calcul®e par r®f®rence ¨ un ©ge moyen de d®part plus pr®coce que lõ©ge 
moyen auquel les avocats font valoir leurs droits (60,9 ans en moyenne pour les cadres et 
professions intellectuelles, 65,1 ans en droits directs pour les avocats). Néanmoins, la tendance 
confirmerait que les avocats ont une durée de vie après la retraite légèrement inférieure à celle des 
cadres et professions intellectuelles (19 années à 64 ans pour ces dernières, 16,9 années pour les 
avocats toutes générations confondues). 
 
 
Cette tendance devra être analysée par des données plus fines, tenant compte du fait que les 
disparit®s dõ©ges au d®part ¨ la retraite pour les avocats sont plus importantes que pour les 
salariés. 
 
 
De plus, les statistiques nationales montrent que lõesp®rance de vie d®pend de faon significative 
de la catégorie socio-professionnelle en début de carrière15. 
 
 
Lõ©ge moyen des pensionn®s au d®c¯s est report® dans le tableau ci-dessous pour lõann®e 2016 : 
 

Nombre Age moyen Nombre Age moyen

Hommes 240 83,8 7 84,5

Femmes 68 82,5 151 90,5

Ensemble 308 83,5 158 90,3

Réversions
Année

Droits directs

 
 
 
Pour mémoire, 2015 :  
 

Nombre Age moyen Nombre Age moyen

Hommes 226 82,7 7 85,8

Femmes 70 86,4 209 89,8

Ensemble 296 83,6 216 89,7

Réversions
Année

Droits directs

 
 
 
Lõ©ge moyen des femmes au d®c¯s en 2016 est inférieur de 1,3 année de celui des hommes, 
chiffre à comparer avec les statistiques nationales qui établissent que 5,3 années de retraite 
supplémentaire séparent les femmes des hommes. Il faut prendre ces chiffres à la mesure de la 
taille tr¯s r®duite de la population, par cons®quent sujette ¨ variation forte dõune ann®e sur lõautre. 
 
 
Les estimations du Conseil dõOrientation des Retraites tablent sur une augmentation de 
lõesp®rance de vie ¨ 60 ans dõune ann®e tous les dix ans jusquõen 206016. 
 
 

                                                           
15

 Cf. lô®tude de la DRESS : espérance de vie, durée passée à la retraite ï Dossier N° 40 ï Juin 2013 ï Ministère 

des Affaires sociales et de la santé. 
16

 Question ministérielle 5150 ï réponse JO Sénat 28 août 2014 p. 1984. 
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C. LA DÉGRADATION  PROGRESSIVE DU RAPPORT DÉMOGRAPHIQUE  

 
37. La dégradation du rapport démographique : chiffres et graphique 

 

Date Cotisants Droits propres
Rapport 

démographique

Droits propres

+ Réversataires

Rapport 

démographique
31/12/96 31 046 4 538 6,8 7 719 4,0
31/12/97 32 383 4 591 7,1 7 831 4,1
31/12/98 33 778 4 640 7,3 7 947 4,3
31/12/99 35 086 4 689 7,5 8 007 4,4
31/12/00 36 453 4 744 7,7 8 101 4,5
31/12/01 37 850 4 766 7,9 8 131 4,7
31/12/02 39 441 4 768 8,3 8 113 4,9
31/12/03 40 949 4 783 8,6 8 153 5,0
31/12/04 42 639 4 925 8,7 8 297 5,1
31/12/05 44 429 5 057 8,8 8 490 5,2
31/12/06 46 789 5 237 8,9 8 721 5,4
31/12/07 46 858 5 528 8,5 9 046 5,2
31/12/08 49 380 5 881 8,4 9 417 5,2
31/12/09 50 800 6 585 7,7 10 121 5,0
31/12/10 52 981 7 312 7,2 10 896 4,9
31/12/11 55 083 7 952 6,9 11 567 4,8
31/12/12 57 563 8 555 6,7 12 179 4,7
31/12/13 59 374 9 227 6,4 12 866 4,6
31/12/14 61 155 9 990 6,1 13 653 4,5
31/12/15 63 463 10 554 6,0 14 243 4,5
31/12/16 65 002 11 203 5,8 14 955 4,3  

 
Synthèse graphique sur la même période : 
 

 
 
Le rapport démographique global, qui avait culminé en 2006 à 8,9 cotisants pour un retraité, est 
descendu progressivement pour atteindre 6 en 2015, par lõeffet dõune augmentation du nombre 
de retraités. Il passe sous la barre de 6 pour 1 en 2016, avec cette réserve que les nouveaux 
cotisants comme les pensionnés sont décomptés au 31 décembre 2016, sans que soient intégrés 
les effectifs inscrits en 2016, mais dont lõinscription nõa ®t® enregistr®e quõen 2017. 
Ce rapport se dégrade régulièrement. Si lõon tient compte des droits d®riv®s, il est en 2016 de 4,3. 
 
 

38. Réservé 
39. Réservé 

*  
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III. LES RÉGIMES : FLUX FINANCIERS  

 
 

40. Les cotisations et prestations en 2016 
Lõannexe 3 pr®sente les montants et taux de cotisations et prestations en 2016. 
 
 

A. FLUX FINANCIERS TOUS RÉGIMES CONFONDUS  
 
 

41. Situation au 31 décembre 2016 - évolution 2010 / 2016 
 
La page suivante présente une synthèse des masses financières signifiantes pour la 
compr®hension de lõensemble des flux g®r®s par la CNBF. Cette synth¯se nõest quõindicative, 
pour ®valuer les sommes en gestion par lõorganisme et les principales tendances sur les 5 
dernières années, car la CNBF gère séparément les quatre régimes obligatoires dont elle a la 
charge, conformément aux articles R. 723-28 et R. 723-29 du code de la sécurité sociale, en des 
comptes distincts. 
 
Nous verrons ensuite les données propres à chaque régime. 
Il nõexiste aucune possibilit® de transfert de fonds dõun r®gime vers lõautre hormis dans les cas 
précisément définis par le code de la sécurité sociale : emprunt dõun r®gime ¨ lõautre moyennant 
int®r°ts au taux l®gal en cas dõinsuffisance de tr®sorerie ; financement du r®gime dõaction sociale 
par un prélèvement sur les produits des autres régimes ; avance des charges de gestion 
administrative par le régime de base, qui est remboursée ensuite par les autres régimes. 
 
Pour comprendre ce tableau et ceux de chaque régime, quelques précisions : 
 

- Report à nouveau : il sõagit des sommes restant dues au 1er janvier de chaque année, 
impayées sur exercices antérieurs. 

- Emissions : il sõagit du cumul des sommes mises en recouvrement tout au long de lõann®e, 
et qui ont pu varier au cours de lõann®e en raison dõune d®mission (r®duction au prorata), 
dõune d®claration dõassiette ¨ la hausse ou ¨ la baisse. 

- Appels nets : il sõagit du solde des sommes mises en recouvrement ¨ titre ç définitif » sur 
lõann®e consid®r®e. 

- Exonérations et non valeurs : il sõagit des sommes exon®r®es par les commissions 
comp®tentes du conseil dõadministration en cas dõinsuffisance de ressources ou de 
maladie de plus de 6 mois, dõexon®rations de majorations ou li®es ¨ des dispositifs l®gaux 
(ACCRE, accouchement) cumulées avec les sommes sorties du bilan à titre temporaire 
pour cause dõinsolvabilit® constat®e ou de liquidation judiciaire cl¹turée pour insuffisance 
dõactif. 

- Encaissements au titre de lõann®e en cours : il sõagit des montants encaiss®s affect®s aux 
seules cotisations de lõann®e. 

- Encaissements au titre des années antérieures : sommes affectées aux sommes restant 
impayées sur exercices antérieurs, étant précisé que les affectations sont faites sur le 
principal du plus ancien au plus récent, puis sur les majorations de retard des plus 
anciennes aux plus r®centes, sauf recouvrement sur proc®dure dõex®cution auquel cas les 
sommes sont affect®es aux impay®s vis®s par lõex®cution. 

- Restes dus : montant de sommes impayées tous exercices confondus au 31 décembre de 
lõann®e. 
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Sõagissant de cette synth¯se tous r®gimes confondus, on peut relever les principaux ®l®ments 
suivants : 
 

- Le montant des sommes émises augmente sur la période de +68%, les appels nets de + 
75%. Les reports à nouveau augmentent sur la même période de 127%, fortement 
impact®s par lõ®volution de la r®glementation (le mode de calcul des cotisations et 
lõexigibilit® de lõajustement des cotisations de lõann®e ant®rieure y ont fortement 
contribué, ainsi que les procédures collectives, qui représentent à elles seules plus de 30 
millions dõeuros) ; Les encaissements ont dans le même temps augmenté de 61% au titre 
de lõann®e courante et 72% de au titre des exercices antérieurs. 

 

- La masse des prestations versées a augmenté de 59 % durant la période, chiffre qui ne 
prendra de signification quõau regard des comptes de chacun des r®gimes s®par®ment. 

 

- Les revenus de placements, tous régimes confondus, affichent sur la période une 
diminution puis une augmentation, due notamment à la nouvelle politique de placements 
à partir de 2012. Les perturbations sur les marchés financiers en 2016 marquent une nette 
baisse. 

 

- Le montant de la gestion administrative a crû de 5,6% en six ans (+0,9% par an en 
moyenne), lõimpact des r®formes, notamment le chantier informatique, impliquant 
nécessairement des dépenses en conséquence, outre les investissements. On doit rappeler 
à ce titre que ces dépenses comprennent toutes les prestations extérieures et services 
auxquels la caisse a recours, les frais généraux et les dépenses de personnel. 

 
 
Les chiffres sont mentionn®s en û ou, pour la seconde partie - de Prestations à Excédents - en milliers dõeuros. 
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Cotisations 18 934 386 19 387 942 19 894 694 26 470 762 32 861 727 43 160 849 54 508 371
Contributions 4 142 854 4 510 986 4 615 965 5 215 406 7 480 259 9 757 981 12 029 411
Droits de plaidoirie 997 182 1 043 709 1 038 672 909 171 859 301 942 548 494 569
Frais 588 931 582 489 581 929 558 713 603 302 582 326 654 458
Taxations 12 052 555 14 091 143 13 695 869 6 777 466 20 558 131 21 072 860 27 194 350
Majorations 11 158 165 10 617 329 9 599 957 8 969 721 10 373 178 12 212 613 13 742 092
Total 47 874 073 50 233 598 49 427 085 48 901 239 72 735 898 87 729 176 108 623 251
Cotisations 305 546 184324 193 053339 797 679411 870 869440 881 658464 216 914515 362 838
Contributions 41 809 527 43 622 397 46 607 000 65 496 685 71 508 731 72 653 973 68 052 405
Droits de plaidoirie 11 476 318 7 829 657 9 748 418 10 980 722 14 956 186 12 954 015 11 505 872
Frais 132 440 158 156 178 520 278 605 167 588 246 392 359 612
Taxations 2 921 479 - 207 195 - 6 173 974 16 748 248 3 371 976 8 197 460 10 617 968
Majorations 2 751 542 2 337 250 2 311 995 4 795 901 4 496 362 5 904 914 7 692 085
Total 364 637 490377 933 317392 469 638510 171 030535 382 500564 173 669613 590 780
Cotisations 324 480 570343 580 994359 692 373438 341 631473 743 384507 377 764569 871 209
Contributions 45 952 381 48 133 383 51 222 965 70 712 091 78 988 990 82 411 954 80 081 816
Droits de plaidoirie 12 473 500 8 873 366 10 787 091 11 889 892 15 815 487 13 896 563 12 000 441
Frais 721 371 740 646 760 449 837 318 770 890 828 717 1 014 070
Taxations 14 974 035 13 883 948 7 521 894 23 525 714 23 930 107 29 270 320 37 812 318
Majorations 13 909 707 12 954 579 11 911 952 13 765 622 14 869 539 18 117 527 21 434 177
Total 412 511 563428 166 915441 896 724559 072 269608 118 398651 902 845722 214 031
Cotisations 1 966 185 1 781 007 1 925 040 3 097 641 4 139 541 3 515 293 4 226 812
Contributions 263 670 110 693 188 534 253 091 230 441 287 180 171 706
Frais 50 745 22 444 83 189 91 828 84 432 58 869 84 111
Taxations 455 388 168 369 349 947 607 704 499 757 444 488 227 415
Majorations 1 801 277 1 276 221 1 576 184 1 562 293 1 802 101 2 138 806 2 046 507
Total 4 537 265 3 358 734 4 122 894 5 612 557 6 756 272 6 444 637 6 756 552
Cotisations 293 311 300310 173 516319 708 851388 242 407414 608 382434 274 164478 334 614
Contributions 40 705 309 42 789 673 45 073 872 61 752 898 67 662 408 68 417 313 63 708 965
Droits de plaidoirie 6 911 388 3 383 836 4 714 833 5 241 933 9 569 034 9 637 718 8 602 586
Frais 2 570 5 003 4 178 5 885 4 410 1 200 59 972
Taxations 1 461 427 1 206 575 20 981 112 730 958 631 1 151 954 1 728 754
Majorations 560 863 685 688 428 855 557 364 1 073 703 735 169 1 068 719
Total 342 952 856358 244 290369 951 570455 913 217493 876 567514 217 516553 503 610
Cotisations 9 815 143 11 731 777 11 587 720 14 139 856 11 834 613 15 079 936 17 489 882
Contributions 472 415 617 052 745 152 1 225 843 1 338 161 1 678 050 2 488 618
Droits de plaidoirie 4 518 403 4 450 858 5 163 086 5 788 658 5 303 905 3 764 276 2 955 017
Frais 85 567 131 270 114 370 136 303 99 722 114 190 85 006
Taxations - 1 033 923 - 1 186 865 373 500 2 247 149 1 398 860 479 528 523 852
Majorations 930 238 1 392 712 937 192 1 272 787 - 218 877 1 501 460 1 895 323
Total 14 787 844 17 136 805 18 921 022 24 810 597 19 756 384 22 617 441 25 437 697
Cotisations 19 387 942 19 894 694 26 470 762 32 861 727 43 160 849 54 508 371 69 819 901
Contributions 4 510 986 4 615 965 5 215 406 7 480 259 9 757 981 12 029 411 13 712 526
Droits de plaidoirie 1 043 709 1 038 672 909 171 859 301 942 548 494 569 442 838
Frais 582 489 581 929 558 713 603 302 582 326 654 458 784 982
Taxations 14 091 143 13 695 869 6 777 466 20 558 131 21 072 860 27 194 350 35 332 297
Majorations 10 617 329 9 599 957 8 969 721 10 373 178 12 212 613 13 742 092 16 423 628
Total 50 233 598 49 427 085 48 901 239 72 735 898 87 729 176 108 623 251136 516 172

Droits propres 182 238 206 956 227 821 251 117 273 367 291 406 310 779

Droits dérivés 41 536 43 318 44 199 45 377 46 965 48 197 49 375

Autres 12 050 13 137 11 997 13 229 13 252 14 773 14 624

Total 235 825 263 411 284 017 309 722 333 584 354 376 374 777

62 999 69 974 73 510 75 615 86 245 88 922 82 286

44 136 - 70 428 65 847 51 121 72 846 69 878 28 853

58 206 31 264 13 836 91 730 83 629 77 095 107 177

8 292 8 019 8 366 9 573 8 779 9 006 8 755

85 163 235 61 136 111 1 279

94 050 - 49 963 71 440 133 129 147 697 137 967 127 276Excédents mis en réserves

Appels nets

Solde de gestion technique

Dépenses de gestion administrative

Dépenses d'investissements

Exonérations

& non valeurs

SYNTHESE

Revenus des placements financiers & 

immobiliers

Compensation généralisée viellesse

Prestations versées

Encaissements

au titre de

l'année en cours

Encaissements

au titre des

années antérieures

Restes dus

Report à nouveau

Emissions
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B. DONNÉES  DõIMPACT SUR TOUT OU PARTIE DES RÉGIMES 

 
Sont abord®s ici les principaux facteurs dõ®volution de lõensemble des r®gimes g®r®s par la CNBF, 
autres que démographiques. 
 
 

a. lõassiette des cotisations 
 

42. Lõassiette des cotisations : évolution en montants et indices des revenus 
professionnels d®clar®s (positifs, nuls, d®ficitaires) au titre de lõann®e N-1 ; revenu 
moyen et revenu médian. 

 
Les revenus 2015 constituent lõassiette de r®f®rence pour le calcul d®finitif des cotisations 2015 
dont le différentiel est notifié en 2016. Il servira aussi dõassiette provisionnelle pour le calcul des 
cotisations 2017. 
Rappelons que lõassiette est constitu®e des seuls revenus dõavocats retenus pour le calcul de 
lõimp¹t sur le revenu, ce qui comprend notamment les b®n®fices non commerciaux, les 
r®mun®rations de g®rants, les dividendes dans les conditions de lõarticle L.131-6 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Année Cumul Année Cumul Année Cumul

1996 30 687 52 006 3,0% 100 67 816 1,0% 100 33 818 -0,1% 100 1,304

1997 31 982 51 863 - 0,3% 100 66 800 - 1,5% 99 33 701 -0,3% 100 1,288

1998 33 315 52 001 0,3% 100 66 509 - 0,4% 98 33 836 0,4% 100 1,279

1999 34 523 53 371 2,6% 103 67 941 2,2% 100 34 208 1,1% 101 1,273

2000 36 096 56 703 6,2% 109 71 049 4,6% 105 35 859 4,8% 106 1,253

2001 37 494 59 921 5,7% 115 73 883 4,0% 109 37 801 5,4% 112 1,233

2002 38 818 62 143 3,7% 119 75 193 1,8% 111 39 761 5,2% 118 1,210

2003 40 052 64 435 3,7% 124 76 355 1,5% 113 41 174 3,6% 122 1,185

2004 41 857 67 477 4,7% 130 78 341 2,6% 116 42 550 3,3% 126 1,161

2005 43 211 68 964 2,2% 133 78 550 0,3% 116 42 654 0,2% 126 1,139

2006 45 459 70 616 2,4% 136 79 161 0,8% 117 42 536 -0,3% 126 1,121

2007 45 964 74 189 5,1% 143 81 905 3,5% 121 45 005 5,8% 133 1,104

2008 47 631 74 865 0,9% 144 80 480 - 1,7% 119 46 092 2,4% 136 1,075

2009 49 078 71 973 - 3,9% 138 77 155 - 4,1% 114 45 682 -0,9% 135 1,072

2010 49 299 77 925 8,3% 150 82 367 6,8% 121 46 169 1,1% 137 1,057

2011 49 171 81 134 4,1% 156 84 055 2,0% 124 47 365 2,6% 140 1,036

2012 53 564 78 005 - 3,9% 150 79 253 - 5,7% 117 46 744 -1,3% 138 1,016

2013 56 829 75 670 - 3,0% 146 76 124 - 3,9% 112 45 389 -2,9% 134 1,006

2014 58 596 75 630 - 0,1% 145 75 706 - 0,5% 112 43 849 -3,4% 130 1,001

2015 59 978 77 004 1,8% 148 77 004 1,7% 114 42 931 -2,1% 127 1,000

Euro
Evolution

Année

fiscale

Avocats

concernés

Revenu moyen courant Revenu moyen constant Revenu médian
Pouvoir

d'achatEuro
Evolution

Euro
Evolution

 
 
Le revenu moyen est en hausse, après trois années de baisse, le revenu médian restant à la baisse 
dans une moins forte proportion. Ces chiffres recouvrent des situations individuelles très 
diverses, tant dans le mode dõexercice, que sur le type de march® sur lequel sõexerce lõactivit® 
(institutionnel, clientèle de particuliers, grandes entreprises, secteur aidé, etc.). 
 
Lõaugmentation des effectifs p¯se ¨ lõ®vidence sur cette ®volution, et tire notamment le m®dian 
vers le bas en raison des cons®quences du changement dõassiette des cotisations ; en effet, 
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jusquõen 2011 lõassiette des cotisations au r®gime compl®mentaire ®tait nulle pour les avocats de 
premi¯re ann®e, qui nõ®taient pas compris dans les effectifs retenus pour d®terminer les revenus 
moyen et m®dian. En 2012 lõassiette des cotisations de cette population a ®t® calcul®e ¨ titre 
provisionnel sur le plafond de la sécurité sociale en 2012, puis a été rétablie en 2013 sur le revenu 
r®el 2012 notamment au prorata du nombre de jours dõactivit® dans lõann®e 2012 pour les 
nouveaux avocats inscrits en cours dõann®e. 
De même, cette réforme a conduit à un calcul au prorata des assiettes des avocats quittant la 
profession, ce qui nõ®tait pas le cas auparavant puisque leur revenu pris en compte ®tait ¨ titre 
définitif le revenu « N-1 ». 
 
 
Rappelons que le revenu m®dian est ainsi d®fini par lõINSEE : 

Si on ordonne une distribution de revenus (de 1 û ¨ x) la m®diane est la valeur qui partage cette 
distribution en deux parties égales. Ainsi, pour une distribution de salaires, la médiane est le salaire au-
dessous duquel se situent 50 % des salaires. C'est de manière équivalente le salaire au-dessus duquel se 
situent 50 % des salariés (INSEE ð définitions et méthodes - juin 2012). 

 
 
 

43. Évolution de lõassiette totale des cotisations 
 
Lõassiette totale ð hors taxations ð montre lõ®volution du total des revenus soumis aux cotisations, 
cõest à dire dans la limite des plafonds du régime de base et du régime complémentaire. 
Évidemment, le montant total progresse dès lors que le nombre de cotisants augmente.  
 

1996 30 687 1 595 908 052 100

1997 31 982 1 658 685 173 104

1998 33 315 1 732 409 881 109

1999 34 523 1 842 512 785 115

2000 36 096 2 046 745 583 128

2001 37 494 2 246 693 386 141

2002 38 818 2 412 277 958 151

2003 40 052 2 580 735 011 162

2004 41 857 2 824 381 991 177

2005 43 211 2 980 001 224 187

2006 45 459 3 210 137 180 201

2007 45 964 3 410 040 771 214

2008 47 631 3 565 885 983 223

2009 49 078 3 532 295 988 221

2010 49 299 3 841 638 666 241

2011 49 171 3 989 455 284 250

2012 53 564 4 178 240 685 262

2013 56 829 4 300 263 451 269

2014 58 596 4 431 594 403 278

2015 59 978 4 618 549 238 289

Année

fiscale

Avocats

concernés

Revenu global

Euro Evolu°
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44. Répartition des effectifs selon le type de déclaration - comparaison 2011 / 2015 : 

 

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Pas de revenus à déclarer 3 467 6,8% 3 410 6,1% 3 346 5,9% 3 308 5,6% 3 126 5,2%

Revenus déclarer positifs 45 456 89,4% 49 882 89,7% 53 198 93,6% 54 969 93,8% 56 492 94,2%

Revenus déclarer nuls ou déficitaires 1 925 3,8% 2 342 4,2% 285 0,5% 319 0,5% 360 0,6%

Dossiers ouverts 50 848 100,0% 55 634 100,0% 56 829 100,0% 58 596 100,0% 59 978 100,0%

Année fiscale 2014 Année fiscale 2015
Nature ou type de revenus

Année fiscale 2011 Année fiscale 2012 Année fiscale 2013

 
 
À un horizon de quatre années, la proportion des déclarations mentionnant une absence de 
revenu (nul ou déficitaire) a diminué. On ne peut mesurer à la lecture de ces seuls chiffres les 
causes de telles situations, sauf ¨ supposer quõelles concernent des avocats qui tirent leurs revenus 
dõautres activit®s (enseignement, revenus du patrimoine), outre les cas dõoptimisation fiscale qui 
peuvent conduire ¨ r®partir un d®ficit. Autre r®alit® que celle des avocats en d®but dõexercice qui 
ont pu être durant de longues périodes sans collaboration. 
Retenons cependant que le pourcentage dõavocats d®clarant un revenu positif croit de 5 points 
sur les revenus nets 2011 ð 2015. 
 
 

45. Répartition des effectifs selon les montants déclarés - évolution 2010 / 2015 
 

Plafondоф ллл ϵPlafondоф усл ϵPlafondпл урт ϵPlafond пм стп ϵPlafondпм стп ϵ

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Entre 0 et 1 P 20 707 42,0% 22 724 42,4% 25 517 44,9% 27 380 46,7% 27 800 46,4%

Entre 1 et 2 P 15 030 30,5% 16 285 30,4% 16 867 29,7% 17 229 29,4% 17 696 29,5%

Entre 2 et 3 P 6 039 12,2% 6 366 11,9% 6 426 11,3% 6 096 10,4% 6 275 10,5%

Entre 3 et 4 P 2 831 5,7% 3 033 5,7% 3 028 5,3% 2 943 5,0% 3 091 5,2%

> à 4 P 4 702 9,5% 5 156 9,6% 4 991 8,8% 4 948 8,4% 5 116 8,5%

Total 49 309 100,0% 53 564 100,0% 56 829 100,0% 58 596 100,0% 59 978 100,0%

Année fiscale 2015Année fiscale 2014

Tranche

Année fiscale 2010 Année fiscale 2012 Année fiscale 2013

 
 
La proportion des déclarations de revenu net en-deçà du premier plafond du régime de retraite 
complémentaire est passée de 42% en 2010 à 46,4% au titre du revenu 2015 déclaré en 2016. 
 
La proportion dõavocats d®clarant un revenu net sup®rieur ¨ quatre fois le plancher de la seconde 
tranche du régime de retraite complémentaire tend à diminuer. 
 
Ces deux extrêmes reflètent la réalité professionnelle dans sa diversité ; il faut cependant lire ces 
chiffres avec prudence, lõimpact du nombre de jeunes, la f®minisation de la profession, une plus 
grande diversit® de modes dõexercice, impactant tr¯s certainement ces tendances. Le paragraphe 
suivant permet dõapprocher globalement cette r®alit®. 
 
 

46. Les disparités de revenus 
 
Le tableau ci-dessous montre les disparités de revenus très importantes ; la moitié de la 
population déclare une assiette cumulée qui ne repr®sente que 16,3% de lõassiette totale de la 
profession. 
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Population Revenu Effectif Revenu cumuléRevenu le plus élevé

25% 4,9% 14 994 225 859 172 25 895

50% 16,3% 29 989 750 679 285 44 800

75% 35,8% 44 983 1 653 520 780 81 346

100% 100,0% 59 978 4 618 549 238 5 207 703  
Revenus Population Effectif Revenu cumuléRevenu le plus élevé

25% 63,0% 37 808 1 154 618 597 59 650

50% 86,0% 51 582 2 309 181 694 123 130

75% 96,8% 58 030 3 463 706 001 295 746

100% 100,0% 59 978 4 618 549 238 5 207 703  
 
63% de la population déclare 25% de lõassiette totale. 
3,2% de la population déclare à elle seule 25% des revenus (les plus élevés) de la profession. 
 
 

47. Disparités Paris ð hors Paris 
 
Comme pour le revenu moyen, des disparités existent entre Paris et la province. 
Ainsi par quartiles, les chiffres sont respectivement les suivants :  
 
Paris : 

Population Revenus Effectif Revenu cumuléRevenu le plus élevé

25% 4,1% 6 172 103 340 244 31 497

50% 14,3% 12 345 363 007 013 53 852

75% 32,4% 18 518 819 252 308 103 844

100% 100,0% 24 691 2 530 262 009 5 207 703

Revenus Population Effectif Revenu cumuléRevenu le plus élevé

25% 66,6% 16 456 632 543 598 79 936

50% 88,2% 21 780 1 265 106 397 185 148

75% 97,2% 24 009 1 897 654 907 486 952

100% 100,0% 24 691 2 530 262 009 5 207 703  
 
Hors Paris : 

Population Revenus Effectif Revenu cumuléRevenu le plus élevé

25% 6,1% 8 821 128 105 040 23 547

50% 19,3% 17 643 403 293 458 39 580

75% 41,4% 26 465 864 852 503 69 671

100% 100,0% 35 287 2 088 287 229 2 657 941

Revenus Population Effectif Revenu cumuléRevenu le plus élevé

25% 57,9% 20 415 522 046 794 46 304

50% 81,6% 28 801 1 044 115 906 84 578

75% 94,6% 33 388 1 566 175 687 161 312

100% 100,0% 35 287 2 088 287 229 2 657 941  
 
 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2016 ï SEPTEMBRE 2017 50 

 
48. Diff®rences de revenus selon la structure dõexercice 

 
Le type de structure dans laquelle lõavocat exerce a une incidence importante sur le revenu moyen 
des avocats qui la composent : 
 

Effectif Moyenne Effectif Moyenne Effectif Moyenne

Association 1 601 292 969 880 71 589 2 481 214 446

Autre 2 273 33 182 1 306 14 439 3 579 26 343

Employeur indépendant 89 146 325 152 67 127 241 96 374

EURL 4 37 725 4 37 725

Indépendant 18 187 65 565 21 806 39 871 39 993 51 555

SARL 18 242 405 2 106 147 20 228 779

SCP 1 182 222 612 4 663 91 252 5 845 117 816

SELAFA 72 149 498 634 152 699 706 152 373

SELARL 1 928 151 879 4 749 86 025 6 677 105 040

SELARLU 310 94 050 453 65 258 763 76 956

SELAS 509 166 521 1 757 88 509 2 266 106 033

SELASU 45 62 666 41 34 885 86 49 421

SELCA 12 154 035 18 120 106 30 133 678

SELUARL 2 29 527 2 29 527

SEP 146 625 838 7 44 823 153 599 256

Société de fait 2 161 254 5 42 585 7 76 490

Total 26 374 95 976 36 479 57 073 62 853 73 397

Type de structure
Revenu libéral Revenu salarié Ensemble des type de 

 
 
Lõavantage va aux avocats exerant sous forme de soci®t® en participation et aux sociétés à 
responsabilité limitée. Il faut toutefois souligner que lõimportance des jeunes classes dõ©ge influe 
sur le revenu moyen des avocats indépendants, les collaborateurs non-salariés étant inclus dans 
cette catégorie. 
Les graphiques suivants soulignent les diff®rences de revenus selon lõ©ge, le sexe et la dur®e 
dõexercice. 
 
 

49. Répartition des revenus : âge 
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50. Répartition du revenu selon la dur®e dõexercice (revenu 2015) et lõanciennet®  

 
 

 
 
 
Répartition des revenus : Ensemble de la population 

Revenu 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Cumul 3 603 842 1743 989 455 2844 178 240 6854 300 263 4514 431 594 4034 618 549 238

Moyen 75 946 81 134 78 005 75 670 75 630 77 004

Médian 46 169 47 365 46 744 45 389 43 849 42 931

Effectif 49 299 49 171 53 564 56 829 58 596 59 978  
 

Répartition des revenus : moins de 10 ans dõexercice 

Revenu 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Cumul 946 567 390 1 099 879 1 172 427 8471 178 190 8031 178 190 8031 185 199 642

Moyen 46 208 50 388 48 731 46 342 45 283 45 147

Médian 34 509 36 333 36 272 35 000 34 371 34 522

Effectif 20 485 21 850 24 059 25 424 25 948 26 252  
 
Répartition des revenus : plus de 10 ans dõexercice 

Revenu 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Cumul 2 657 274 7843 988 355 4053 005 812 8383 122 072 6483 253 403 6003 433 349 596

Moyen 95 772 105 764 101 875 99 413 99 748 101 801

Médian 59 741 62 735 62 174 61 379 59 295 60 026

Effectif 28 814 27 321 29 505 31 405 32 648 33 726  
 
Ces tableaux confirment lõimportance de la dur®e dõexercice pour lõappr®ciation du niveau des 
revenus moyen et médian. 
On peut aussi suivre la r®partition des effectifs par tranche de 7.622 û en distinguant les donn®es 
g®n®rales du Barreau et celles propres aux avocats ayant moins de 10 ann®es dõexercice ou plus : 
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Pour lõensemble de la population : 
 
Répartition des revenus par tranche : Ensemble de la population 

de à Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

1 7 621 1 885 6,5% 4 509 8,1% 2 889 5,1% 3 048 5,2% 3 067 5,1%

7 622 15 244 3 208 11,0% 3 154 5,7% 3 593 6,3% 3 849 6,6% 3 790 6,3%

15 245 22 866 4 276 14,7% 4 911 8,8% 5 243 9,2% 5 691 9,7% 5 770 9,6%

22 867 30 489 3 897 13,4% 5 393 9,7% 5 865 10,3% 6 122 10,4% 6 216 10,4%

30 490 38 111 2 955 10,2% 5 653 10,2% 5 972 10,5% 6 080 10,4% 6 322 10,5%

38 112 45 734 2 143 7,4% 4 783 8,6% 5 064 8,9% 5 670 9,7% 5 421 9,0%

45 735 53 356 1 725 5,9% 3 762 6,8% 4 138 7,3% 4 117 7,0% 4 361 7,3%

53 357 60 979 1 378 4,7% 3 256 5,9% 3 232 5,7% 3 279 5,6% 3 447 5,7%

60 980 68 601 1 135 3,9% 2 648 4,8% 2 792 4,9% 2 777 4,7% 2 844 4,7%

68 602 76 224 941 3,2% 2 119 3,8% 2 199 3,9% 2 502 4,3% 2 382 4,0%

76 225 83 846 770 2,6% 1 852 3,3% 1 896 3,3% 1 578 2,7% 2 013 3,4%

83 847 91 468 627 2,2% 1 481 2,7% 1 488 2,6% 1 479 2,5% 1 540 2,6%

91 469 99 091 556 1,9% 1 289 2,3% 1 375 2,4% 1 231 2,1% 1 308 2,2%

99 092 106 713 460 1,6% 1 109 2,0% 1 130 2,0% 1 152 2,0% 1 107 1,8%

106 714 114 336 401 1,4% 951 1,7% 960 1,7% 981 1,7% 982 1,6%

114 337 152 448 1 130 3,9% 3 228 5,8% 3 426 6,0% 3 282 5,6% 3 474 5,8%

152 449 190 560 573 2,0% 1 751 3,1% 1 700 3,0% 1 806 3,1% 1 823 3,0%

190 561 228 673 326 1,1% 975 1,8% 1 027 1,8% 1 008 1,7% 1 068 1,8%

228 674 X 718 2,5% 2 809 5,0% 2 853 5,0% 2 944 5,0% 3 043 5,1%

29 104 100,0% 55 633 100,0% 56 842 100,0%58 596 100,0% 59 978 100,0%

Année 2014

Total

Tranches Année 1996 Année 2012 Année 2013 Année 2015

 
 
 
Avocats de moins de 10 ann®es dõexercice : 
 

de à Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

1 7 621 1 205 8,0% 2 295 9,2% 1 686 6,6% 1 714 6,6% 1 736 6,6%

7 622 15 244 2 241 15,0% 1 598 6,4% 1 886 7,4% 2 005 7,7% 1 919 7,3%

15 245 22 866 3 127 20,9% 3 009 12,1% 3 183 12,5% 3 462 13,3% 3 512 13,4%

22 867 30 489 2 744 18,3% 3 363 13,5% 3 689 14,5% 3 806 14,7% 3 852 14,7%

30 490 38 111 1 738 11,6% 3 489 14,0% 3 678 14,5% 3 753 14,5% 3 794 14,5%

38 112 45 734 1 088 7,3% 2 706 10,8% 2 836 11,1% 3 067 11,8% 2 977 11,3%

45 735 53 356 719 4,8% 1 826 7,3% 1 998 7,9% 2 125 8,2% 2 055 7,8%

53 357 60 979 468 3,1% 1 448 5,8% 1 432 5,6% 1 501 5,8% 1 447 5,5%

60 980 68 601 387 2,6% 1 077 4,3% 1 118 4,4% 705 2,7% 1 092 4,2%

68 602 76 224 261 1,7% 781 3,1% 742 2,9% 794 3,1% 811 3,1%

76 225 83 846 204 1,4% 615 2,5% 605 2,4% 533 2,1% 677 2,6%

83 847 91 468 155 1,0% 468 1,9% 422 1,7% 430 1,7% 413 1,6%

91 469 99 091 115 0,8% 362 1,5% 370 1,5% 323 1,2% 326 1,2%

99 092 106 713 95 0,6% 301 1,2% 274 1,1% 274 1,1% 243 0,9%

106 714 114 336 72 0,5% 226 0,9% 214 0,8% 231 0,9% 211 0,8%

114 337 152 448 172 1,1% 672 2,7% 662 2,6% 611 2,4% 606 2,3%

152 449 190 560 82 0,5% 287 1,2% 242 1,0% 262 1,0% 230 0,9%

190 561 228 673 43 0,3% 126 0,5% 117 0,5% 88 0,3% 110 0,4%

228 674 X 66 0,4% 304 1,2% 281 1,1% 264 1,0% 241 0,9%

14 982 100,0% 24 953 100,0% 25 435 100,0%25 948 100,0% 26 252 100,0%

Année 2014

Total

Tranches Année 1996 Année 2012 Année 2013 Année 2015
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Répartition des revenus par tranche : plus de 10 ans dõexercice 

de à Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

1 7 621 680 4,8% 2 214 7,2% 1 203 3,8% 1 334 4,1% 1 331 3,9%

7 622 15 244 967 6,8% 1 556 5,1% 1 707 5,4% 1 844 5,6% 1 871 5,5%

15 245 22 866 1 149 8,1% 1 902 6,2% 2 060 6,6% 2 229 6,8% 2 258 6,7%

22 867 30 489 1 153 8,2% 2 030 6,6% 2 176 6,9% 2 316 7,1% 2 364 7,0%

30 490 38 111 1 217 8,6% 2 164 7,1% 2 294 7,3% 2 327 7,1% 2 528 7,5%

38 112 45 734 1 055 7,5% 2 077 6,8% 2 228 7,1% 2 603 8,0% 2 444 7,2%

45 735 53 356 1 006 7,1% 1 936 6,3% 2 140 6,8% 2 197 6,7% 2 306 6,8%

53 357 60 979 910 6,4% 1 808 5,9% 1 800 5,7% 1 896 5,8% 2 000 5,9%

60 980 68 601 748 5,3% 1 571 5,1% 1 674 5,3% 1 749 5,4% 1 752 5,2%

68 602 76 224 680 4,8% 1 338 4,4% 1 457 4,6% 1 435 4,4% 1 571 4,7%

76 225 83 846 566 4,0% 1 237 4,0% 1 291 4,1% 1 318 4,0% 1 336 4,0%

83 847 91 468 472 3,3% 1 013 3,3% 1 066 3,4% 1 049 3,2% 1 127 3,3%

91 469 99 091 441 3,1% 927 3,0% 1 005 3,2% 908 2,8% 982 2,9%

99 092 106 713 365 2,6% 808 2,6% 856 2,7% 878 2,7% 864 2,6%

106 714 114 336 329 2,3% 725 2,4% 746 2,4% 750 2,3% 771 2,3%

114 337 152 448 958 6,8% 2 556 8,3% 2 764 8,8% 2 617 8,0% 2 868 8,5%

152 449 190 560 491 3,5% 1 464 4,8% 1 458 4,6% 1 614 4,9% 1 593 4,7%

190 561 228 673 283 2,0% 849 2,8% 910 2,9% 904 2,8% 958 2,8%

228 674 X 652 4,6% 2 505 8,2% 2 572 8,2% 2 680 8,2% 2 802 8,3%

14 122 100,0% 30 680 100,0% 31 407 100,0%32 648 100,0% 33 726 100,0%Total

Année 2014Tranches Année 1996 Année 2012 Année 2013 Année 2015

 
 
 
 

51. Disparités de revenus selon lõ©ge et le sexe (revenu 2015) : 
 

 
 
 
On remarquera quõ¨ part aux ©ges extrêmes de la carrière, les revenus des avocates sont 
nettement inférieurs à ceux des avocats. Il est difficile, en lõ®tat des ®l®ments dont la CNBF a 
connaissance, de d®montrer la cause de tels ®carts. Si lõon ne peut ®carter certaines pratiques 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2016 ï SEPTEMBRE 2017 54 

discriminatoires qui peuvent impacter fortement les ressources17, les modalit®s dõexercice, le type 
de clientèle, les interruptions de carrière, expliquent très certainement ces différences. 
 
Le revenu moyen des femmes sur toute la carrière est de 51% de celui des hommes. 
 
 
 

52. Les revenus des avocats salariés 
 
Lõexamen des rémunérations brutes en 2007 et 2015 des avocats salariés présents tout au long de 
lõann®e confirme que ces derni¯res varient selon le lieu dõexercice, le statut juridique et la taille de 
lõentreprise employeur. 
Les cotisations ont pour assiette la rémunération brute définie par le code de la sécurité sociale, 
dans les mêmes conditions que les cotisations et assiettes définies pour le régime général des 
salariés. 
Les d®clarations dõassiette et le paiement des cotisations pour régularisation en janvier N+1 se 
font via le processus de dématérialisation selon la norme DADS-U, qui doit évoluer vers la 
norme N4DS, mise en place dans le r®gime g®n®ral sous lõ®gide de la CNAV. 
La CNBF a souhaité depuis deux ans sõassocier ¨ ce nouveau processus, afin de permettre aux 
employeurs dõavocats salari®s de faire leurs d®clarations par voie d®mat®rialis®e. 
 
Revenu moyen 

Effectif ϵ Effectif ϵ Effectif ϵ Effectif ϵ

2007 238 71 937 169 115 172 1 229 65 739 1 046 101 526

2008 240 76 883 196 118 193 1 318 68 521 1 052 108 885

2009 243 75 597 198 115 855 1 397 68 401 1 049 102 332

2010 226 76 481 197 119 315 1 433 68 590 1 039 101 350

2011 233 77 146 200 131 958 1 396 70 464 922 101 645

2012 247 79 657 217 118 674 1 501 69 293 1 052 93 887

2013 248 75 620 210 108 288 1 550 66 691 990 97 754

2014 240 79 168 195 121 068 1 427 71 468 869 101 160

2015 216 79 109 170 117 334 1 442 71 405 891 107 566

HommesAnnée

Paris

Femmes Hommes

Province

Femmes

 
 

Revenu médian 

Effectif ϵ Effectif ϵ Effectif ϵ Effectif ϵ

2007 238 60 579 169 91 476 1 229 52 104 1 046 73 355

2008 240 62 049 196 91 260 1 318 53 580 1 052 78 387

2009 243 63 505 198 86 439 1 397 53 814 1 049 78 000

2010 226 65 900 197 91 476 1 433 54 504 1 039 80 184

2011 233 64 869 200 91 476 1 396 55 120 922 77 870

2012 247 65 555 217 88 872 1 501 54 466 1 052 73 084

2013 248 60 956 210 86 701 1 550 52 250 990 73 493

2014 240 63 131 195 91 476 1 427 53 585 869 75 188

2015 216 61 339 170 91 476 1 442 54 913 891 78 737

Année

Paris

Femmes Hommes

Province

Femmes Hommes

 

 

 

                                                           
17

 Sur la question des discriminations hommes ï femmes dans la profession dôavocat, cf. Delphine IWENS 

« Avocate, associ®e, m¯re de famille, côest possible, maisé » in Gaz. Pal. 19 janvier 2016 p. 7. 
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Revenu moyen par ancienneté 

F H F H

1 ans 40 589 90 149 39 603 51 816

2 ans 61 654 75 461 43 635 54 267

3 ans 47 703 56 616 47 651 59 428

4 ans 52 446 44 600 50 133 60 483

5 ans 54 307 115 072 56 984 63 291

6 à 10 ans 75 798 124 694 66 198 88 459

plus de 10 ans 98 829 126 367 99 090 148 655

Effectif 216 170 1 442 891

Revenu moyen 79 109 117 334 71 405 107 566

Exercice
Paris Province

 
 
On constate par ailleurs que les écarts entre les différentes rémunérations servies aux avocats 
salariés sont beaucoup moins importants que ceux existant entre les  B.N.C. des avocats exerçant 
¨ titre lib®ral. La proportion dõavocats salari®s percevant une r®mun®ration sup®rieure comprise 
entre une et trois fois le plafond est en augmentation, cons®quence de lõanciennet® des int®ress®s 
dans leur entreprise ou du statut de dirigeant ou dõassoci® assimil® salari®. 
Comme pour les avocats exerçant en qualité de non-salariés, des différences existent entre les 
r®mun®rations des avocats salari®s selon lõ©ge, le sexe, le lieu dõexercice et lõanciennet®. 
 
 

b. Les impayés de cotisations 
 

53. Évolution des créances en recouvrement sur exercices antérieurs 
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2012 2013 2014 2015 2016

Principal 17 979 655 22 829 111 26 070 800 38 643 206 42 980 974

Majorations 8 773 421 7 794 625 9 050 862 10 440 435 10 917 595

Taxations 13 099 841 6 311 947 15 462 693 20 844 057 22 398 374

Frais 549 806 523 765 559 624 528 708 609 079

S 40 402 723 37 459 448 51 143 979 70 456 406 76 906 022

Principal 1 820 639 - 4 196 901 1 267 921 - 5 051 543 - 2 853 365

Majorations - 5 006 2 000 332 751 500 635 077 1 310 940

Taxations - 6 823 697 9 865 319 - 5 475 756 - 10 230 192 - 8 332 151

Frais 153 214 235 006 123 164 210 713 213 388

S - 4 854 850 7 903 755 - 3 333 172 - 14 435 945 - 9 661 188

Principal 705 278 848 182 807 654 985 191 1 046 008

Majorations 1 173 999 1 092 021 1 199 764 1 425 869 1 345 728

Taxations 345 727 605 383 499 716 444 488 227 415

Frais 80 668 87 659 72 583 56 331 80 403

S 2 305 672 2 633 245 2 579 717 2 911 879 2 699 555

Principal 6 702 136 5 853 177 7 934 657 9 134 929 9 632 871

Majorations 807 107 1 108 449 878 683 1 256 465 1 481 957

Taxations 348 449 1 222 492 316 136 452 732 491 634

Frais 98 868 112 160 83 226 81 058 72 847

S 7 956 560 8 296 279 9 212 702 10 925 185 11 679 309

Principal 12 392 879 11 930 851 18 596 410 23 471 543 29 448 729

Majorations 6 787 310 7 594 486 7 723 915 8 393 178 9 400 849

Taxations 5 581 968 14 349 390 9 171 085 9 716 644 13 347 175

Frais 523 484 558 952 526 979 602 031 669 218

S 25 285 640 34 433 679 36 018 389 42 183 397 52 865 971

Principal 37% 36% 32% 30% 27%

Majorations 23% 22% 21% 24% 23%

Taxations 11% 11% 8% 8% 5%

Frais 26% 26% 23% 19% 19%

S 29% 24% 25% 25% 21%

Principal 34% 31% 29% 27% 24%

Majorations 9% 11% 9% 11% 12%

Taxations 6% 8% 3% 4% 3%

Frais 14% 15% 12% 11% 9%

S 22% 18% 19% 20% 17%

Contentieux y compris taxations

5. En recouvrement

    au 31/12

    Taux d'encaissement

    4 / (1+2)

    Taux de recouvrement

    (1+2-5) / (1+2)

1. En recouvrement

    au 01/01

2. Emissions

4. Encaissements

3. Exonérations

    & non-valeurs

 
 
À titre indicatif, le taux de recouvrement sur exercices ant®rieurs mentionn® par dõautres 
organismes de sécurité sociale est souvent présenté hors montants visés par une procédure 
collective et hors taxations dõoffice, ce qui nõest pas le cas ici. 
 
Le taux dõencaissement (rapport des sommes effectivement encaiss®es sur les montants dus) 
diminue en 2016 à 17%. Le taux global de recouvrement (qui comprend aussi les sommes 
annulées sur détaxation, les exonérations et les non-valeurs) est de 21%. 
Les taxations émises en 2016 ont augmenté ; le montant cumulé des sommes taxées compte tenu 
des soldes de taxations sur années antérieures reste cependant très important, dépassant les 
désormais les 22 millions dõeuros. On notera ®galement que lõactivit® du service contentieux, ici 
mesurée sur les seules cotisations antérieures, sõexerce aussi d¯s lõann®e en cours impay®e, apr¯s 
mise en demeure infructueuse. 
 
Sõagissant des cr®ances vis®es par une proc®dure collective et sur la base des tableaux tenus par le 
service juridique, il apparaît que le montant total des créances déclarées, sur lesquelles aucune 
action de recouvrement forc® ne peut °tre r®alis®e, atteignait au 31 d®cembre 2016 23.074.239 û 
pour les liquidations judiciaires et 7.828.451 û concernant les redressements, soit un total de 30,9 
millions dõeuros. Ce montant est en augmentation depuis 2014 (23.436.501 û au 31 d®cembre 
2014). 
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Par rapport aux autres organismes du m°me type, la taxation dõoffice, en application de lõarticle 
R723-19 du code de la sécurité sociale, est directement effectuée par la CNBF à hauteur en 2016 
dõun revenu net de 291.718 û pour les cotisations au r®gime de retraite de base et ¨ hauteur de 
208.370 û pour les cotisations du r®gime de retraite compl®mentaire. Une seule ann®e de 
cotisations tax®es atteint 30.000 û hors majorations de retard. 
 
 
Si lõon examine le recouvrement hors sommes tax®es, les r®sultats sont les suivants :  
 

2012 2013 2014 2015 2016

Principal 17 979 655 22 829 111 26 070 800 38 643 206 42 980 974

Majorations 8 773 421 7 794 625 9 050 862 10 440 435 10 917 595

Frais 549 806 523 765 559 624 528 708 609 079

S 27 302 882 31 147 501 35 681 286 49 612 349 54 507 648

Principal 1 820 639 - 4 196 901 1 267 921 - 5 051 543 - 2 853 365

Majorations - 5 006 2 000 332 751 500 635 077 1 310 940

Frais 153 214 235 006 123 164 210 713 213 388

S 1 968 847 - 1 961 563 2 142 584 - 4 205 753 - 1 329 037

Principal 705 278 848 182 807 654 985 191 1 046 008

Majorations 1 173 999 1 092 021 1 199 764 1 425 869 1 345 728

Frais 80 668 87 659 72 583 56 331 80 403

S 1 959 945 2 027 862 2 080 001 2 467 391 2 472 139

Principal 6 702 136 5 853 177 7 934 657 9 134 929 9 632 871

Majorations 807 107 1 108 449 878 683 1 256 465 1 481 957

Frais 98 868 112 160 83 226 81 058 72 847

S 7 608 111 7 073 786 8 896 566 10 472 453 11 187 675

Principal 12 392 879 11 930 851 18 596 410 23 471 543 29 448 729

Majorations 6 787 310 7 594 486 7 723 915 8 393 178 9 400 849

Frais 523 484 558 952 526 979 602 031 669 218

S 19 703 673 20 084 289 26 847 304 32 466 752 39 518 796

Principal 37% 36% 32% 30% 27%

Majorations 23% 22% 21% 24% 23%

Frais 26% 26% 23% 19% 19%

S 33% 31% 29% 28% 26%

Principal 34% 31% 29% 27% 24%

Majorations 9% 11% 9% 11% 12%

Frais 14% 15% 12% 11% 9%

S 26% 24% 24% 23% 21%

Contentieux hors taxations

5. En recouvrement

    au 31/12

    Taux d'encaissement

    4 / (1+2)

    Taux de recouvrement

    (1+2-5) / (1+2)

1. En recouvrement

    au 01/01

2. Emissions

4. Encaissements

3. Exonérations

    & non-valeurs

 
 
 
Soit un taux de recouvrement de 26% et dõencaissement de 21%, supérieurs aux taux constatés 
toutes créances confondues. 
 
Autre chiffre à considérer : 78,6% des débiteurs doivent moins de 15.000 û au 1er janvier 2016, 
population qui ne doit cependant que 18,5% du total des impayés. Phénomène déjà constaté : 
10% des débiteurs doivent à eux seuls 80% du total des créances non recouvrées sur exercices 
antérieurs. 
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54. Structure de la dette au 1er janvier des avocats non-salariés 

 

Effectif Montant Effectif Montant Effectif Montant Effectif Montant

5ŜǘǘŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мрΦллл ϵ 7 562 20 027 789 6 436 16 501 199 7 839 18 319 46610 165 24 643 995

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ мрΦллл Ł нфΦффф ϵ813 16 660 367 984 20 341 207 1 209 25 073 241 1 162 25 500 208

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ олΦллл Ł ппΦффф ϵ354 13 209 040 263 9 598 079 327 11 766 943 440 15 983 542

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ прΦллл Ł рфΦффф ϵ130 6 714 778 245 12 900 459 205 10 698 011 218 11 203 129

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ слΦллл Ł тпΦффф ϵ62 4 073 029 152 10 090 268 174 11 658 953 232 15 957 508

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ трΦллл Ł уфΦффф ϵ 35 2 826 931 63 5 103 000 80 6 550 205 145 11 842 427

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ флΦллл Ł млпΦффф ϵ20 1 978 045 34 3 344 805 74 7 186 406 83 8 053 461

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ млрΦллл Ł ммфΦффф ϵ11 1 228 412 13 1 440 845 25 2 776 875 40 4 459 144

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ мнлΦллл Ł мопΦффф ϵ2 262 494 5 635 922 13 1 625 241 29 3 685 269

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ морΦллл Ł мпфΦффф ϵ3 426 974 5 715 390 9 1 269 078 20 2 819 049

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ мрлΦллл Ł мспΦффф ϵ1 162 264 5 783 683 5 792 800 11 1 739 369

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ мсрΦллл Ł мтфΦффф ϵ1 174 770 1 167 401 1 176 086 7 1 202 260

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ мулΦллл Ł мфпΦффф ϵ~ ~ ~ ~ 3 561 322 6 1 128 218

5ŜǘǘŜǎ ŘŜ мфрΦллл Ł нлфΦффф ϵ1 208 169 2 412 319 3 611 172 2 412 319

5ŜǘǘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нлфΦффф ϵ4 1 012 774 1 234 810 1 240 482 ~ ~ 

 Total 8 999 68 965 834 8 209 82 269 386 9 968 99 306 28112 560 128 629 898

Cotisations + Contributions + 

Majorations et Taxations d'office

2013 2014 20162015

 
 
La structure de la dette contentieuse au 31 décembre 2016 concerne à hauteur de plus de 50% les 
seules cotisations de lõann®e : 
 

 
 
 

55. Rappel de la procédure de recouvrement 
 
En application des articles L 723-9 et R 723-26 du code de la sécurité sociale, les cotisations 
impayées doivent être portées sur le rôle des cotisations transmis au Procureur général puis au 
Premier Pr®sident de chaque Cour dõappel. Chaque r¹le est accompagn® de requ°tes individuelles 
concernant les avocats débiteurs ; au retour des requêtes visées par les chefs de Cour, la caisse 


